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Editorial

Au début était la perforation de la pellicule et,
pour nous, simples croyants, ce que nous voyions était
la lumière projetée à vingt-quatre images/seconde. On
pouvait lancer des messages aux quatre coins de la
planète et nous vécûmes heureux jusqu’à ce que le
tout-puissant McLuhan nous révelle que le médium
était le message. Ces temps-là sont révolus. Nos
divinités sont maintenant éparpillées, des disques
numériques à Disneyland, de la réalité virtuelle à
virtuellement n’importe quoi.
Les montagnes russes de la technologie s’emballent, de
plus en plus grisantes mais aussi de plus en plus
périlleuses. Il serait risqué d’ignorer ces innovations
mais il faut se garder de s’y brûler.
La raison du commerce nous persuade du caractère
inévitable et logique de nombre de ces nouveaux
“machins” : l’accès conditionnel, la video à la demande,
la compression numérique, le vaste paysage des auto-
routes de l’information. Mais nous arrêterons-nous
pour réfléchir un peu sur le sort que nous prépare cette
folle ruée vers les médias ? Devenons-nous les esclaves
des innovations technologiques par crainte d’être taxés
de passéisme ?
La télévision numérique illustre cette problématique
de manière exemplaire. Le monde des médias est
actuellement complètement emballé par les technolo-
gies numériques dont les avantages sont indiscutables.
Toutefois, leurs effets indigestes de saturation sont
assez inquiétants avec les 30, 300 ou 3 000 chaînes par
satellite supplémentaire, même si on croit que le spec-
tateur a tout à gagner de cette multiplication des
options (ou d’une dilution des ressources qui fera des
programmes de qualité un très ancien souvenir).
Néanmoins, il existe un aspect de la technologie numé-
rique qui est rarement abordé, si tant est qu’il soit
même reconnu. La presse populaire a salué en l’avè-
nement de  télévision numérique “une amélioration de
la qualité”, ce qui est d’une bêtise sans nom. Ce que les
journalistes non techniques n’ont pas compris, c’est
que le traitement numérique permet juste de réaliser
ce qu’on ne pourrait faire avec des signaux analogiques
de qualité acceptable. Mais le produit final n’atteindra
probablement pas le degré de qualité que procure le
mode direct de diffusion de l’analogique.
Le numérique consiste à avoir quelque chose à partir
de rien : si on enlève certaines des informations qui
constituent une image complète, une déperdition est
inévitable. C’est avec un certain trac, n’étant pas ingé-
nieur, que j’ai émis cette opinion en intervenant lors
d’une conférence récente de la “British Cinema-
tograph, Sound and Television Society”, organisation
peuplée de techniciens de télévision. Quel ne fut pas
mon soulagement lorsque l’orateur qui me succéda, un
grand spécialiste hollywoodien des effets spéciaux,
totalement immergé dans la technologie numérique,
me chuchota à l’oreille alors que je descendais de
l’estrade : “Vous m’avez volé la réplique, je suis tout à
fait d’accord”.

Bien sûr, le traitement numérique est un procédé riche
de fantastiques potentialités. Mais comme avec tant
d’innovations actuelles, il nous faut raison garder et
éviter de nous enticher de cette idée comme si rien
d’autre de comptait. Nous devons garder le sens des
proportions.

Ainsi, télévision interactive serait synonyme de libéra-
tion du spectateur passif. Mais, malgré toutes ses pro-
messes, c’est encore loin d’être une mine d’or. Après la
passion des débuts, rien ne prouve que les téléspecta-
teurs voudront abandonner leur état de “téléphages”
végétatifs, inactifs plutôt qu’interactifs.

Je dois avouer que les responsables du problème sont,
en partie, ces maudits journalistes des médias et les

organisateurs de confé-
rence. Coupables, cent
fois coupables ! Nous
jouons notre rôle, espé-
rons-le, d’information
auprès de l’industrie de
l’audiovisuel pour qu’el-
le reste au fait des der-
nières innovations et
qu’elle soit sensible aux
événements pouvant
affecter son destin. Mais
dans notre ardeur à
rechercher les moindres
nouvelles, informations
et données - voire les

points de vue des leaders d’opinion (par exemple lors
de conférences) - peut-être faisons-nous involontaire-
ment monter la température des attentes, des oppor-
tunités, mais aussi celle de la peur.

A Screen Digest, il nous arrive de nous chamailler sur
ces questions, le président tentant souvent de se faire
l’avocat du diable en contestant certaines de ces inno-
vations, même les technologies que nous utilisons quo-
tidiennement en journalistes spécialistes des médias.
Tout comme le mordu d’informatique dira que la cho-
se imprimée n’est que de l’encre étalée sur des arbres
morts, mon propre point de vue cynique est que le
courrier électronique est un message invisible dans
des boîtes à lettres mortes, loin des yeux loin du coeur
(personnellement, si je n’ai pas besoin d’un message
dans un fichier informatique, je préfère de loin l’avoir
sur un morceau de papier annoncé par le ronronne-
ment du télécopieur).

Peut-être ai-je un peu persiflé mais j’espère que la
morale est claire. La technologie ne résout pas les pro-
blèmes, elle ne fait que faciliter leur solution. Et elle
décèle souvent des problèmes là où nous étions aupa-
ravant parfaitement heureux.

par John CHITTOCK
Président, Screen Digest.
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Dossier

L’introduction des technologies
numériques donne lieu à des chan-
gements majeurs dans la structura-
tion, l’économie et l’organisation du
travail dans le secteur audiovisuel
en Europe et en particulier, dans le
domaine de la télévision.
Ce numéro de Sequentia offre une
vue d’ensemble des effets et des
possibilités nouvelles offertes par
l'introduction du numérique. Les
analyses présentées dans ce maga-
zine proposent parfois des vues
contradictoires sur ce thème. Il
s’agit de l’expression de l’opinion
des auteurs ayant contribué à ce
numéro et pas nécessairement celle
de l’Observatoire européen de
l’audiovisuel.
En complément, nous avons compilé
une liste quasi-exhaustive sur les
projets et bouquets de chaînes
numériques qui ont été ou vont être
lancés dans les différents pays
membres. La situation particulière
de deux pays, l’Italie et le Royaume
Uni, est analysée dans deux articles.
La contribution de l'ECCA concer-
nant les effets de la télévision numé-
rique sur le câble, prévue pour ce
numéro, sera publiée dans Sequentia
N° 9 (Septembre / Octobre / Novem-
bre) qui paraîtra le 25 septembre
prochain.

Lone Le Floch-Andersen,
Expert et rédactrice en chef de

Sequentia.
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Lancé en janvier 1993, CD-info
s’est affirmé comme le premier
bulletin d’information indépendant
sur les aspects créatifs du disque
compact  in teract i f  e t  des
domaines proches comme le CD
vidéo et le DVD.

La plupart des autres publications
sur les multimédias se concen-
trent sur le hardware et les
aspects technologiques de ces
innovations. CD-info est pratique-
ment le seul point de rencontre
des passionnés de logiciels et de
programmes.

Qui produit des CD-i et dans quel
genre ? Quelles sont les perfor-
mances respectives des maté-
riels et des logiciels CD en com-
pétition ? Quelles sont les
négociations en cours chez les
détenteurs de droits de CD-i ?
Quels titres se vendent et en
quelle quantité ? Qui recherche
des partenaires pour la produc-
tion et la distribution ? Qui achète,
qui vend ? 

Telles sont les questions aux-
quelles répond CD-info.

En combinant actualités, analyse
impartiale et informations com-
merciales exclusives, CD-info
continue d’informer sur les CD-i
avec le sérieux qui l’a toujours
caractérisé.

Pour obtenir un exemplaire de
CD-info et des informations sur
les modalités d’abonnement,
faire la demande par télécopie à
l’éditeur Jean-Luc Renaud au
(44) 1707 876 880.

CD-info

Télévision numérique

Il y a peu de temps encore,
on associait généralement avène-
ment de la télévision numérique
et diffusion par satellite et par
câble. Tous les yeux étaient fixés
sur l’Internet, les essais de vidéo
à la demande et le lancement de
quelque quarante entreprises de
diffusion numérique par satellite
dans le monde entier : les jours
de la diffusion par voie terrestre
semblaient comptés.

Les diffuseurs de programmes
par satellite sont peut-être les
premiers à se lancer dans le
numérique mais ils sont mainte-
nant suivis de près par les diffu-
seurs par voie terrestre. En fait,
il y a pléthore de projets.

En août 1995, le gouvernement
britannique a été le premier à
faire des propositions en vue 
de l’introduction de la télé-
vision numérique terrestre au
Royaume-Uni dès 1997. Ces
propositions initiales sont expo-
sées dans le document “Digital
Terrestrial Broadcasting - The
Governement’s Proposals”. Après
une brève période de consulta-
tions où le gouvernement a pris
en compte les réactions d’un
large éventail des professionnels
concernés, ses propositions défi-
nitives ont été publiées dans un
avant-projet de loi sur la diffusion
en décembre 1995.

Très prochainement, le gouver-
nement suédois devrait présen-
ter des propositions sur l’octroi
de licences aux services de la
télévision numérique, par satelli-
te et par voie terrestre. Il a été
annoncé que la quatrième chaîne
nationale UHF, attribuée à la
Suède dans le Projet de Stock-
holm de 1961, ne sera pas utili-
sée pour une diffusion analo-
gique. Un rapport officiel sur la
faisabilité de l’exploitation du
numérique terrestre a également
été publié en Finlande. 

En France, les essais opération-
nels de la télévision numérique
par voie terrestre débuteront à
l’automne 1996 et le CSA en étu-
die le cadre réglementaire. Rete-
vision, l’organisme de transmis-
sion national espagnol, dirige un
consortium comprenant des
organisations soeurs en France,
aux Pays-Bas et en Suède pour
étudier le déploiement de cette
technique télévisuelle.

Ailleurs aussi, des essais sont en
cours. Les Etats-Unis ont été les
premiers à élaborer un système de
transmission numérique terrestre,

par satellite, on prétend le plus
souvent qu’il ne s’agit pas de
choisir entre l’un ou l’autre mais
que les deux moyens de trans-
mission sont complémentaires.
Cela peut être vrai à court terme
mais plus douteux à long terme.
Les diffuseurs de programmes
numériques par satellite seront
peut-être les premiers à entrer
en scène dès 1996-1997, mais, en
raison de ses avantages intrin-
sèques, l’exploitation de la TV
numérique terrestre se fera
autour de 1998-2002. La ques-
tion est donc de savoir ce qu’il
adviendra de la diffusion par
satellite pour les services finan-
cés par la publicité et le services
sur abonnement, une fois cette
période de 5 ans écoulée.

La couverture 
géographique 
des services télévisés
La couverture géographique des
chaînes câblées, à quelques
exceptions près, est, dans la pra-
tique, limitée à environ 70 % du
territoire d’un pays européen en
raison des contraintes du ter-
rain, de la dichotomie marché
urbain/marché rural et des cri-
tères d’efficacité économique. La
retransmission par satellite est,
dans la pratique, limitée à une
couverture de 75 % à cause 
de “l’encombrement urbain”
topographique, de la capacité à
obtenir des angles de vision et de
la tendance accrue des collectivi-
tés locales et des associations de
résidents à interdire les para-
boles dans de nombreuses zones.
Bien au contraire, les réseaux de
retransmission terrestre offrent
actuellement une couverture de
99 % d’un pays donné, avec un
“maillage” du réseau sous forme
de stations principales et de sta-
tions relais. Les infrastructures
coûteuses (bâtiments, pylônes et
antennes) sont déjà en place. A
la différence de la réception par
câble et par satellite, la réception
terrestre n’oublie personne.

Ainsi  la  di f fus ion par  voie
terrestre reste-t-elle la plate-
forme de réception par défaut
dans tous les pays industrialisés
et permet-elle un accès potentiel
à tous les foyers équipés d’un
téléviseur par les antennes exis-
tantes. La capacité de réception
par voie terrestre est intégrée
dans tous les postes : d’autres
systèmes de transmission exi-
gent l’installation de paraboles,
de réseaux câblés ou d’un équi-

conçu initialement pour la HDTV.
Cette entreprise a été menée sous
les auspices de la Grande Alliance
qui s’est décidée pour une norme
unique. La station de TV locale de
Washington DC du réseau NBC
vient d’être choisie pour être la
vitrine de la diffusion numérique
HDTV ; elle est dotée de cette
nouvelle norme terrestre améri-
caine.

L’Australie attendait la conclu-
sion du processus de normalisa-
tion en cours au Etats-Unis et en
Europe pour avancer sur le dos-
sier de la télévision numérique
par voie terrestre. Ce thème est
l’un des principaux sujets du
premier rapport important en la
matière de l’Australian Broad-
casting Authority, qui a passé
l’année dernière à sonder les
opinions des secteurs industriels
concernés.

La chaîne commerciale par voie
terrestre Nippon Television Net-
world (NTV), quant à elle, a réa-
lisé récemment des transmis-
sions numériques terrestres
expérimentales en testant les
systèmes de balayage graduel à
525 lignes et de balayage entre-
croisé à 1125 lignes. Selon un
rapport du Ministère des Postes
et des Télécommunications,
l’exploitation de la diffusion par
voie terrestre de la télévision
numérique sera possible entre
l’an 2000 et l’an 2005.

La transmission 
numérique terrestre
A première vue, il semble que la
diffusion par satellite de la télé-
vision numérique a une large tête
d’avance. Le satellite est consi-
déré comme le vecteur de la
nouvelle technologie numérique
servant de support aux services
interactifs. Mais un examen plus
approfondi montre toutefois que
la transmission terrestre conser-
ve de très bons atouts. Tout
d’abord,  i l  est  vrai  que les
licences de télévision terrestre
analogique sont très prisées et
rentables. Les géants de la diffu-
sion de service public et de la dif-
fusion commerciale sont tous
retransmis par voie terrestre
dans tous les pays européens. En
termes économiques, le câble et
le satellite peuvent être considé-
rés comme des systèmes “sup-
plémentaires”.

Pour trancher le dilemne entre le
numérique par voie terrestre ou

D
.R

.

terrestre
La télévisionnumérique
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Advanced Television Markets est
le bulletin spécialisé de ceux qui
veulent rester en phase avec
l’évolution de la TV numérique et
interactive, de la TVHD et de la
TV grand écran, de la VOD, des
services transactionnels, etc., et
être informés sur les retombées
commerciales sur leur secteur
industriel et leur propre organisa-
tion.

Les progrès technologiques
rapides du marché de la télévision
ont de profondes répercussions :
affrontements géographiques sur
les normes générales, équilibre
des forces dans l’industrie mon-
diale de l’électronique, prodigieu-
se expansion de la capacité de
diffusion, remplacement général
des équipements de diffusion et
de réception et son impact sur le
spectateur.

Publié par Jean-Luc Renaud qui
dirige un réseau international de
correspondants spécialisés, ATM
est rédigé par des experts de la
technologie télévisuelle et, contri-
bution non moins importante, par
des spécialistes de l’analyse et de
la présentation de l’impact de ces
évolutions sur les entreprises.

Pour obtenir un exemplaire
gratuit, faire la demande par fax
à Joe Lambe au (44) 171 896
2749.

pement de distribution domes-
t ique plus important  pour
permettre la réception sur un
deuxième ou un troisième poste.

Les consultants londoniens
Convergent Decisions Group ont
estimé le coût de la transition au
numérique (transmission et
réception) au Royaume-Uni,
pour atteindre les foyers équipés
de téléviseurs et compte tenu de
la croissance actuelle des infra-
structures, à 50 milliards de dol-
lars pour le câble, 19 milliards de
dollars pour le satellite DTH et à
seulement 4 milliards de dollars
pour la diffusion par voie ter-
restre.

On peut réutiliser l’infrastructu-
re existante de la diffusion analo-
gique (par exemple les tours de
retransmission) en y ajoutant
des équipements de transmis-
sion numérique. Les coûts de la
transmission numérique sont, en
outre, non linéaires ; ainsi de
larges fractions de la population
de la plupart des Etats de l’Union
européenne peuvent-elles être
desservies par un nombre relati-
vement réduit de stations de
retransmission. Cette non linéa-
rité des coûts est unique aux sys-
tèmes de transmission sans fil et
permettra aux diffuseurs et aux
chaînes d’atteindre, à court ter-
me, des publics de masse à un
coût très bas. En outre, on peut
réutiliser le toit des bâtiments
pour la réception.

Si les spectateurs se limitent à
des services gratuits, la récep-
tion de services numériques 
par voie terrestre n’occasionne
aucun frais (en-dehors de la
redevance). Toutes les autres
plate-formes de transmission
imposent généralement aux
consommateurs un minimum de
frais mensuels pour la réception
d’une série de services, même
dans le cas des chaînes câblées
“financées par le service”.

La transmission par voie ter-
restre est la seule plate-forme
qui peut desservir des télévi-
seurs portables et, par la suite,
mobiles. Ce facteur est particu-
lièrement important pour per-
mettre la réception dans les
foyers sur un deuxième et un
troisième poste, sans frais sup-
plémentaires pour les consom-
mateurs, alors que le câble et le
satellite ne desservent que le
téléviseur principal.

Les principaux inconvénients
liés à la diffusion terrestre tou-
chent à son rôle de plate-forme
de transmission par défaut dans
la plupart des pays européens.
Alors que la diffusion par voie
terrestre est utilisée pour trans-
mettre des services de télévision
universels (diffusion de pro-
grammes de service public et de

télévisuelle. La survie de la TV
par satellite, et surtout de la TV
numérique par satellite, est envi-
sagée exclusivement en termes
de télévision à péage. C’est
reconnaître par défaut, plutôt
qu’à dessein, que les publici-
taires ne sont pas intéressés par
les méthodes de diffusion com-
me le satellite (ou, dans la plu-
part des pays, par le câble) dont
la portée technique n’atteint pas
la majorité des ménages équipés
de téléviseurs.

Il est très probable que les diffu-
seurs de programmes par satelli-
te sur abonnement voudront aus-
si avoir accès aux fréquences
terrestres nationales. On peut
supposer qu’avec le temps, ils
évolueront vers un modèle de TV
payante par voie terrestre calqué
sur l’exemple de Canal +, avec
une fenêtre “en clair” qui pour-
rait attirer une part considérable
des recettes publicitaires.

La porte ouverte 
à la télévision locale
Néanmoins, l’atout maître de la
télévision numérique terrestre
avec ses moindres besoins de
puissance de transmission, son
exploitation efficace du spectre
et son caractère économique, est
d’ouvrir la porte à la télévision
locale.

La télévision locale en Europe
n’existe pour ainsi dire pas com-
me industrie à part entière. La
TV numérique terrestre créera
les conditions de son existence
et de son épanouissement en
misant sur un territoire vierge :
le marché de la publicité locale.
Arrivé à maturité, ce marché
pourrait représenter un quart de
la publicité totale.

La création d’une industrie télé-
visuelle locale que seule la diffu-
sion numérique terrestre peut
amener, constituera une étape
cruciale pour la production télé-
visuelle européenne : la création
d’un marché harmonisé long-
temps espéré. C’est principale-
ment à l’harmonisation qu’est
due la puissance de l’industrie de
la production aux Etats-Unis ; à
l’inverse, l’incapacité à rentrer
dans leurs frais de production
par des ventes multiples a tou-
jours été la plaie des producteurs
européens. La transition vers le
numérique pourra changer cet
état de faits dans le bon sens.

par Jean-Luc Renaud,
fondateur et rédacteur en

chef de ATM et CDI,
président du cabinet

de consultants 
Globalcom Ltd.

Contact: ATM-Advanced - Television Markets
- 113 Newgate - Street Village - Hertford - 
GB-Herts SG13 8QR - Tél. (44) 1707 879 889
- Fax (44) 1707 876 880
email: 100776, 3046@compuserve.com.

services commerciaux avec des
obligations de service universel),
la couverture universelle doit
être maintenue.

Tant que la très grande majorité
des consommateurs (à savoir la
proportion de foyers équipés
d’un téléviseur, considérée com-
me constituant une couverture
“universelle”) ne pourra pas
recevoir des signaux numé-
riques, soit par le biais de télévi-
seurs numériques intégrés soit
par le biais de boîtiers, tous les
programmes de service universel
devront être diffusés simultané-
ment sous forme analogique et
numérique. Le très large spectre
déjà utilisé pour la transmission
analogique terrestre ne peut être
réattribué très rapidement à la
transmission numérique avant la
fin d’un long processus de transi-
tion. A moyen terme, la capacité
offerte au numérique terrestre
sera donc limitée par le spectre
disponible. Ce n’est que lorsque
les  consommateurs auront
actualisé leur équipement pour
la réception numérique que l’on
pourra réutiliser le spectre de
diffusion terrestre existant.

Les gouvernements
nationaux 
et la réglementation
Le numérique terrestre est éga-
lement limité, aux yeux des dif-
fuseurs commerciaux, par la
lourde réglementation imposée
par les gouvernements. Des
accords complexes devront être
conclus pour l’attribution et la
régulation du spectre, comme le
prévoient les récentes proposi-
tions du gouvernement britan-
nique sur la télévision numérique
terrestre au Royaume-Uni .
L’exploitation par satellite du
spectre par transpondeurs satel-
litaires européens est moins
réglementée et plus librement
accessible aux opérateurs com-
merciaux.

Certes, les spectateurs devront
acheter un décodeur numérique,
que ce soit pour la télévision
numérique par satellite ou pour
celle par voie terrestre. La diffé-
rence entre les deux est que les
spectateurs de TV par satellite
qui ont déjà investi dans un
décodeur analogique devront
s’équiper d’un deuxième déco-
deur numérique, alors que pour
la TV numérique par voie ter-
restre, un seul sera nécessaire.
La large portée des diffuseurs
terrestres permettra également
aux fabricants de faire baisser le
prix unitaire par des économies
d’échelle plus importantes et
plus rapides.

L’économie de la télévision a une
influence directe sur l’adéqua-
tion du moyen de transmission
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Le développement de la
technologie numérique conduit à
éliminer le principal goulet
d’étranglement qui a caractérisé
le développement historique de
la télévision en Europe. La rare-
té des fréquences hertziennes a,
en effet, entraîné le développe-
ment de chaînes généralistes en
faible nombre dans chaque pays ;
les réseaux câblés, s’ils ont
décuplé l’offre potentielle, ont
néanmoins vu leurs capacités
techniques être rapidement
dépassées par la croissance très
rapide du nombre de chaînes
candidates à une reprise. Le
satellite lui-même s’est dévelop-
pé en Europe dans un contexte
de pénurie relative, non pas de
capacité, mais de transcodeurs
situés sur une position orbitale
attrayante. La rareté était, dans
ce cas, moins physique que com-
merciale.

La conséquence attendue de
cette évolution est l’absence de
limite au nombre de chaînes ou
de services théoriquement
accessibles au grand public. Dès
lors la “ressource rare” de l’in-
dustrie de l’audiovisuel se dé-
place vers les contenus et leur
assemblage, d’une part, vers la
distribution et le marché final
d’autre part ; accéder au télé-
spectateur n’est plus la garantie
de la réussite économique.

Télévision en clair 
ou télévision cryptée ?
L’un des deux segments de mar-
ché de la télévision financée par
la publicité ou la redevance
(télévision en clair) d’une part,
ou de la télévision par abonne-
ment (télévision à péage) d’autre
part, sera-t-il le vecteur privilé-
gié de diffusion du numérique ?

Dans un premier temps, l’intro-
duction du numérique intervien-
dra presque exclusivement (sauf
missions d’intérêt général com-
me la promotion de la TVHD tel-
le que décrite ci-après) sur le
segment de la télévision payan-
te. La raison principale en est la
structure économique actuelle
des marchés de l’audiovisuel : les
perspectives de croissance de la
télévision à péage sont aujour-
d’hui très supérieures à celles
des télévisions en clair. Celles-
ci, lorsqu’elles sont publiques,
voient leurs ressources stagner.
Le marché publicitaire, d’autre

Pour les diffuseurs, le choix d’un
vecteur unique de diffusion
appartient à une époque révolue.
Le développement des réseaux
câblés et du satellite de diffusion
directe a offert aux chaînes 
des solutions de transport des
signaux relativement peu oné-
reuses à l’aune des coûts tradi-
tionnels de la diffusion hertzien-
ne.  Globalement,  l ’offre de
capacité de diffusion a augmenté
et les diffuseurs ont progressive-
ment eu recours à plusieurs
voies de distribution.

Il ne faut pas pour autant négli-
ger les zones de concurrence
entre supports de diffusion. Dans
les zones à forte densité de
population notamment, diffé-
rents réseaux de diffusion pour-
raient théoriquement pénétrer le
marché.

Le satellite apparaît comme le
premier vecteur de diffusion
numérique pour un opérateur
d’un bouquet payant ; sa portée,
néanmoins, n’est probablement
pas universelle, notamment en
ce qui concerne l’accès aux
antennes collectives des im-
meubles de logement.

Par conséquent, dans les zones
urbaines, les réseaux câblés
d’une part, le hertzien terrestre
d’autre part, ont des arguments à
faire valoir. Le niveau actuel
d’équipement en termes de
foyers raccordables plaide, dans
les zones urbaines, en faveur du
câble ; par contre, la compatibi-
lité supposée des antennes
hertziennes avec la diffusion
numérique limite le coût de
réaménagement du réseau. Les
capacités techniques des deux
modes de diffusion doivent bien
entendu être également prises
en compte.

Au delà des paramètres tech-
niques, deux questions se posent
aux opérateurs :

• les 80 % de foyers raccordables
au câble mais non abonnés peu-
vent-ils être intéressés par une
offre de TV payante différente de
celle proposée par les réseaux
câblés ?

• de nouveaux acteurs cherche-
ront-ils à commercialiser une
offre de TV payante sans devoir
passer par l’intermédiaire com-
mercial que représente le câblo-
opérateur ?

part ,  après l ’explosion des
années 1985-1990, est désormais
relat ivement structuré :  i l
connaît une croissance certes
soutenue, mais désormais pro-
che de 10 %. La télévision à
péage, par contre, dispose en-
core, dans de nombreux pays
européens, d’un fort potentiel.

Une définition améliorée
ou davantage 
de chaînes ?
Le numérique permet de déga-
ger une capacité de transmission
utilisable pour un ensemble de
services ; en matière de services
de télévision, notamment, cette
capacité peut être attribuée à la
diffusion de canaux “basse défi-
nition” (correspondant à la défi-
nition actuelle des téléviseurs)
et/ou à la diffusion de pro-
grammes “haute définition”.

Depuis l’échec en Europe com-
me au Japon de la filière analo-
gique de la haute définition,
celle-ci ne fait plus partie des
projets immédiats des diffuseurs,
des opérateurs techniques ou
des industriels de l’électronique
grand public, et les pouvoirs
publics ne font plus preuve de
volontarisme sur ce sujet.

On notera que si les bouquets
payants venaient à progressi-
vement introduire la télévision
haute définition comme l’un des
services de leurs packages, mais
sans en attendre de rentabilité
spécifique, les chaînes en clair
seraient confrontées à une diffi-
culté : leur basse définition appa-
raîtrait techniquement dépassée
aux consommateurs.

Quel(s) réseau(x) 
de diffusion ?
Les principaux réseaux de diffu-
sion de la télévision se sont déve-
loppés successivement en fonc-
tion de critères complexes.

D’un point de vue technique, ces
réseaux sont concurrents pour
une part, mais également com-
plémentaires. Ainsi, le satellite
de diffusion directe permet à la
fois de desservir l’abonné et d’ali-
menter les têtes de réseau du
câble et les émetteurs hertziens.
Ainsi, la diffusion par micro-
ondes (MMDS) est-elle soit un
concurrent des réseaux câblés,
soit leur prolongement dans les
zones péri-urbaines.

Télévision numérique
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Les choix stratégiques
Le développement annoncé du
numérique apparaît comme une
confrontation potentielle entre
groupes déjà présents sur le seg-
ment de la “pay-TV” et groupes
d’opérateurs de la télévision
“gratuite” qui perçoivent l’enjeu
stratégique de ce marché.

Quels sont les éléments fonda-
teurs de la télévision à péage ? A
la fois la programmation et la dis-
tribution, le contrôle de droits de
programmes et le contrôle d’un
portefeuille d’abonnés. La mise
en place d’un réseau de distribu-
tion (détaillants), la maîtrise
technologique du contrôle d’ac-
cès font bien entendu également
partie du savoir-faire des opéra-
teurs de télévision payante, mais
l’accès au programme et la maî-
trise de l’abonné sont les deux
facteurs clé.

Droits : cinéma et sport
Le succès des grandes télé-
visions à péage s’est construit sur
l’accès exclusif (à l’échelle d’un
territoire et pour une durée limi-
tée) aux droits des programmes
“événementiels”. Au premier
rang de ces programmes figurent
le cinéma (15 à 20 titres phares
chaque année) et les retransmis-
sions sportives (football essen-
tiellement en ce qui concerne
l’Europe).

Dans l’ensemble des pays euro-
péens, c’est pour l’essentiel l’ac-
cès aux films nord-américains qui
constitue la base de la construc-
tion d’une grille attrayante ; le
coût pour un nouvel entrant sur
le marché de la télévision à péa-
ge, numérique ou non, est, bien
entendu, proportionnel à la force
des acteurs en présence qui, forts
de leurs portefeuilles d’abonnés,
sont capables d’acquérir les films
de cinéma au prix fort ; en Fran-
ce et en Grande-Bretagne, et
peut-être déjà aussi en Alle-
magne, l’avantage concurrentiel
des opérateurs présents est
déterminant.

Le sport est, en un sens, un sec-
teur plus exclusif encore. Il
n’existe en effet, à la différence
du cinéma (une dizaine de
grands producteurs) qu’un
détenteur de droits par pays, la
fédération nationale. Les droits
du football font ainsi, notamment
dans la période récente (en Alle-
magne ou en Italie), l’objet d’en-
chères croissantes. Le football

Quelles conséquences
pour l’industrie 
européenne 
des  programmes ?
La capacité pour l’industrie euro-
péenne d’entrer en concurrence
avec les entreprises nord-améri-
caines, qu’il s’agisse de diffusion
ou de production, est un enjeu
traditionnel du développement
de l’audiovisuel. 

Comme on l’a déjà indiqué, les
fournisseurs de programmes
américains chercheront à péné-
trer les différents bouquets de
programmes développés en
Europe, mais ne pourront pré-
tendre au rôle d’opérateur com-
mercial : les groupes européens
de diffusion nous semblent suffi-
samment solides pour négocier
dans ce cadre des partenariats
équitables.

En matière de production de
programmes, les perspectives
sont moins favorables à l’indus-
trie européenne ; en effet, la
fraction du nombre de chaînes,
dont un studio américain sera
actionnaire, va tendre à augmen-
ter et, pour les studios, cette pré-
sence au capital des chaînes
visera évidemment à favoriser
l’écoulement de leurs produits.

Face à ce danger, la réglementa-
tion européenne ne constitue
qu’un rempart relatif et le tissu
industriel européen en matière
de production de programmes
apparaît bien faible pour lutter
face aux “majors” américaines.

par Gilles Fontaine, 
Jean Dacié, 

Laurence Ouzon,
IDATE.

européen vit d’ailleurs lui aussi
un équilibre instable entre la ten-
tation des fédérations de créer
leur propre chaîne (en projet aux
Pays-Bas et déjà partiellement le
cas en France pour le pay-per-
view), et celle de la pay-TV euro-
péenne de créer une nouvelle
compétition réunissant les plus
grands clubs européens.

Comme pour le cinéma, les droits
du football sont aux mains des
opérateurs en place, même si les
fédérations limitent la durée des
droits concédés en prévision de
la hausse attendue des prix et
même si la Commission euro-
péenne, au nom de l’interdiction
de l’abus de position dominante,
imposera une limitation dans le
même sens.

Quel décodeur ?
Le développement de la télévi-
sion à péage et l’imminence de
l’arrivée des chaînes numériques
ont précipité l’ouverture du
débat sur les dispositifs de
contrôle d’accès.

Au-delà du statut du décodeur,
c’est véritablement la propriété
du fonds de commerce des télé-
visions payantes qui est au centre
des affrontements stratégiques :
si les candidats à l’entrée sur le
marché de la télévision payante
font grief aux leaders du secteur
de chercher à leur interdire toute
entrée, pour ces derniers, l’idée
d’un décodeur complètement
ouvert est inacceptable : elle
reviendrait à mettre gratuite-
ment à la disposition de leurs
concurrents leur principal actif,
leur portefeuille d’abonnés.

Détenteur Durée

Grande- bSkyb Droits détenus jusqu’en 1996-1997;
Bretagne renégociations probablement limitée

à 2 ans

Pays-Bas Consortium: Fédé- Contrat de 7 ans signé en 1996
ration de football
Philips, Endemol, 
ING, etc.

Grèce FilmNet Greece Contrat de 5 ans obtenu en 1996

France Canal + Contrat jusqu’en 2000

Allemagne Premiere Contrat jusqu’en 1998, option jusqu’en 2001

Italie Telepiu Contrat de 3 ans obtenu en 1996

Source: IDATE, d’après New Media Markets.

Situation des droits de retransmission (Pay-TV) du football
dans quelques pays

L’Observatoire
poursuit ses activités
La période pilote 
s’achève en décembre 1996
Il y a trois ans, trente-trois gouverne-
ments européens et la Commission
européenne créaient l’Observatoire
européen de l’audiovisuel pour une
période. Comme prévue par les
statuts les activités et services de
l’Observatoire ont été évalués par un
consultant indépendant au cours de
l’hiver 1995/1996.

L’intérêt de l’Observatoire 
est clairement démontré
Lors de sa 34e session, qui s’est
tenue jeudi le 13 juin à Cracowie, le
Comité des coordonnateurs d’Eureka
Audiovisuel, qui réunit des représen-
tants des trente-trois Etats membres
de l’Observatoire et la Commission
européenne, a décidé de prolonger la
mission de l’Observatoire, comme le
recommandait l’évaluation externe. 
L’Observatoire poursuivra ses activi-
tés dans le cadre juridique du Conseil
de l’Europe (Strasbourg). Dans sa
décision, le Comité des coordonna-
teurs a souligné que les développe-
ments futurs de l’Observatoire
devraient s’appuyer sur les compé-
tences et l’expertise développées
pendant la période pilote.

L’importance de la mission 
de service public
« A l’avenir, les membres de l’Obser-
vatoire s’efforceront de faire de cette
instance une organisation de service
public accordant l’égalité de l’accès à
l’information à tous les acteurs du sec-
teur audiovisuel, grands et petits,
publics et privés, de l’Est et de
l’Ouest. En tant qu’instance d’informa-
tion, l’Observatoire complète à l’évi-
dence d’autres initiatives et pro-
grammes de soutien européens du
secteur audiovisuel , tels que le pro-
gramme Media II, Eureka Audiovisuel
et Eurimages », a indiqué M. Kar-
pinski, l’actuel président polonais du
Comité des coordonnateurs d’Eureka
Audiovisuel. Il a souligné par ailleurs
que le financement public devrait
continuer à représenter la plus impor-
tante des ressources financières de
l’Observatoire, à côté des recettes
provenant de la vente des services.

« Nous sommes en particulier très
fiers de la bonne coopération avec nos
partenaires et d’autres fournisseurs
d’information», note M. Ismo SILVO,
directeur exécutif de l’Observatoire. 
« En dernier ressort, c’est sont des
professionnels de l’audiovisuel qui en
profitent.»

A l’avenir, l’Observatoire offrira de plus
en plus ses services d’information en
ligne sur l’Internet. Il continuera à pro-
duire des documents de référence sur
les statistiques du marché, l’évolution
de la législation, le soutien financier
accordé à la production et diffusion
audiovisuelles. La stratégie future de
l’Observatoire se concentrera sur deux
missions principales: la collecte et dif-
fusion de l’information paneuropéenne
et le développement de la transparen-
ce pour faciliter l’accès de tous aux
sources d’information.

La décision du Comité des coordon-
nateurs d’Eureka Audiovisuel doit
encore être approuvée par le Comité
des Ministres du Conseil de l’Europe.
Le nouveau plan d’action détaillé de
l’Observatoire sera discuté par son
Conseil exécutif après les vacances
d’été.

Contact:
Ismo Silvo, Directeur exécutif.

D
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les deux (dans ce cas, il n’y a bien
sûr pas d’offre de base en raison du
peu de chaînes disponibles).

Les raisons d’un choix :
la recherche 
de l’avantage compétitif
Malgré les difficultés que connaît
le paysage audiovisuel italien et
les problèmes techniques et éco-
nomiques liés à la commercialisa-
tion et au coût du décodeur, les
grands progrès du développement
de la technologie numérique enre-
gistrés par Telepiù se trouvent
pleinement justifiés par au moins
deux raisons qui relèvent de
l’avantage compétitif du seul opé-
rateur national de la télévision à
péage : l’une d’ordre européen et
l’autre d’ordre plus résolument
national.

Il faut rappeler que le groupe
Telepiù compte parmi ses action-
naires certains des acteurs euro-
péens les plus importants du
développement de la technologie
numérique. Kirch (33,6%) et
Nethold (32,5%) sont en effet non
seulement parmi les principaux
opérateurs du secteur de la télévi-
sion à péage en Europe (Premie-
re, Filmnet) mais ils ont aussi mis
au point un système d’accès
conditionnel, le D-Box, qui s’érige
en principal concurrent, en Euro-
pe, de l’autre grand système,
Seca, de Canal + et Bertelsmann.
En attendant les règlements de
comptes qui commenceront au
cours des prochains mois en Alle-
magne, où le duel s’annonce parti-
culièrement serré et  incertain
(malgré l’obligation imposée par
l’Union européenne d’un accès
ouvert à tous les opérateurs, pré-
vu dans le système), force est de
constater que chaque opérateur
de la télévision à péage cherche à
prendre une position dominante
sur sa propre zone d’influence en
lançant des services numériques
par satellite.

Si le groupe Seca tente de renfor-
cer sa présence en France (et
ensuite en Espagne), avec le lan-
cement des bouquets gérés par
Canal Plus, le groupe D-Box se
concentre davantage sur la Bel-
gique, les Pays-Bas et la Scandi-
navie avec Filmnet / Multichoice,
et en Italie avec Telepiù.

La deuxième explication concer-
ne les répercussions locales de
cette stratégie. Depuis 1995, le
paysage audiovisuel national a

connu en effet bien des change-
ments. Deux opérateurs impor-
tants ont fait leur entrée dans
l’arène nationale : Cecchi Gori du
côté de la télévision généraliste
(achat des chaînes nationales
TeleMontecarlo et Video Music)
et Telecom Italia par le biais de
Stream, dans le secteur de la com-
mercialisation des nouveaux ser-
vices câblés (télévision à péage,
péage à la consommation et vidéo
à la demande).

Si, dans le premier cas, malgré des
annonces répétées, aucun élé-
ment concret ne permet actuelle-
ment de prévoir une entrée immi-
nente du groupe dans le secteur
de la télévision à péage, Stream
est déjà présent avec un service
opérationnel de vidéo à la deman-
de dans 1 000 foyers entre Rome
et Milan grâce aux gros investisse-
ments prévus par la société mère
avec le projet Socrate pour le
câblage à fibre optique du pays.
Septembre prochain verra le lan-
cement de la diffusion de services
de télévision à péage et de péage
à la consommation destinés aux
usagers potentiels du câble (envi-
ron 300 000 d’ici la fin de l’année
et 2 millions d’ici 1998).

Dans cette perspective de concur-
rence accrue sur les nouveaux
services, la stratégie en quelque
sorte inévitable de Telepiù, a donc
été de privilégier le développe-
ment de la technologie numérique
et des services numériques par
satellite, plutôt que de conserver
sa rente de situation et d’affermir
sa position dominante dans la dis-
tribution de services à péage ana-
logiques sur fréquences ter-
restres.

Perspectives et services
En effet, l’intention, non encore
officialisée mais exprimée par cer-
tains dirigeants du groupe, de
transférer au cours des 18 pro-
chains mois les abonnés du service
analogique sur le numérique par
satellite, semble claire.

Sur le plan de l’offre, le produit
d’appel devrait incontestablement
être incontestablement Telecalcio.
Pour 500 000 lires, ce service de
péage à la consommation (PPV)
permet à l’abonné d’assister en
direct, dès septembre, à 24 matches
de son équipe préférée dans le
cadre du championnat national de
football. Le service comprend
d’autres of fres  di f férent iées 
(17 matches, un seul match, etc...),

pouvant répondre aux différentes
exigences de l’utilisateur qui a
démontré qu’il était prêt à dépen-
ser davantage pour le football que
pour le cinéma. Rappelons que
Telepiù s’est assuré, contre 200 mil-
liards de lires, les droits de péage et
de PPV des matches du champion-
nat national de football pour les
trois prochaines années). Certes,
cette fonction fondamentale d’en-
traînement doit être tempérée par
la nécessaire protection des inté-
rêts des abonnés des services à péa-
ge qu’on ne peut priver de la diffu-
sion du soir en différé, ce qui pose
dans tous les cas des problèmes de
compatibilité et d’équilibre qu’il
faudra résoudre pour que l’augmen-
tation des abonnés au service de
PPV ne s’accompagne pas d’une
réduction du nombre des abonnés à
la télévision à péage, presque tous
“analogiques”.

Par ailleurs, sans intervention en
amont pour trouver une solution
moins onéreuse au remplacement
des décodeurs analogiques actuels
par des décodeurs numériques, la
stratégie de Telepiù risque d’être
largement perdante.

En effet actuellement, tant à cause
des coûts excessifs qu’en l’absence
d’une politique d’incitation au rem-
placement des appareils, on ne voit
guère se profiler le passage de l’ac-
tuel abonné à la télévision à péage
au numérique par satellite. Si ce
transfert ne s’opère pas, le risque
est grand d’allonger les délais de
développement des nouveaux ser-
vices, de repousser les délais de
rentabilité et d’arriver à une posi-
tion de faiblesse par rapport aux
concurrents actuels (Stream) et
peut-être futurs (Cecchi Gori, Rai,
Olivetti, groupes étrangers).

En attendant de vérifier au cours
des prochains mois l’efficacité de la
stratégie adoptée, Telepiù apparaît
comme le seul opérateur national à
même de favoriser le développe-
ment de la télévision numérique en
Italie. Stream n’est pas en mesure
pour le moment, faute des infra-
structures nécessaires (le câble en
fibre optique) et à cause du peu
d’attrait et de la diversification des
services, de se présenter devant le
consommateur italien comme le
remplaçant potentiel de Telepiù.
En se dotant de la technologie du
codage (D-Box) et de produits plus
séduisants (Telecalcio), il est plus
un complément qu’un substitut à
Telepiù.

par Augusto Preta,
Italmedia.

La télévision 
numérique enItalie

L’Italie a été l’un des premiers pays d’Europe à expérimenter la télévision numérique
par satellite. Depuis novembre 1995, Eutelstat F2 diffuse les trois chaînes 

Telepiù qui existaient déjà en mode analogique sur les fréquences terrestres.

Cette avance est surprenante
si l’on tient compte du grand retard
que le pays a pris par rapport à ses
partenaires européens en matière
de développement des nouveaux
médias. En effet, tout le système
audiovisuel, des années 70 à la
moitié des années 90, s’est articulé
autour du duopole Rai - Fininvest
(aujourd’hui Mediaset), basé sur 
le développement de la transmis-
sion par voie terrestre et d’un
modèle traditionnel de télévision
généraliste.

Pour preuve le fait que l’Italie
compte encore aujourd’hui un des
niveaux les plus bas de pénétration
de magnétoscopes (environ 50 %
des foyers équipés de téléviseurs),
de la télévision à péage (800.000
abonnés à Telepiù) et du satellite
(700.000 foyers équipés de para-
boles), et que le câble y est encore
pratiquement inexistant.

En dépit de cette situation vraiment
peu encourageante, un opérateur
comme Telepiù a décidé d’investir
massivement dans le développe-
ment des nouveaux services par
satellite, en pariant directement sur
la diffusion numérique pour se pla-
cer ainsi à l’avant-garde du conti-
nent.

En effet, depuis mars dernier, Tele-
più est entré via le satellite Hot Bird
1 dans la phase opérationnelle en
augmentant l’offre des chaînes à 8
(aux trois chaînes de Telepiù se
sont ajoutées CNN International,
Discovery Channel, MTV Europe et
BBC World et d’ici peu, TNT Car-
toon Network). Mais en réalité, un
retard injustifié dans la commercia-
lisation des décodeurs a fini par
allonger les délais de la vente de ce
service au public qu’on estimait à la
fin du mois de mai à 2 000 abonnés.
Les plus grandes difficultés sont
liées aux coûts élevés de l’équipe-
ment de réception, notamment du
décodeur, dont le prix est d’environ
1,7 millions de lires alors que le kit
complet (y compris la parabole)
coûte 2 millions de lires. Ces coûts
sont encore trop élevés pour per-
mettre une diffusion de masse du
service dont le prix serait d’ailleurs
limité à 15 000 lires par mois pour
l’offre de base (sans les deux
chaînes sport et cinéma de Tele-
più), et à 55 000 lires pour le servi-
ce complet. Par ailleurs, rappelons
que le coût de la télévision à péage
par voie terrestre est de 37 000 lires
par mois pour une seule chaîne
(Telepiù 1 ou 2) et de 44 500 pour

D
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Mesures juridiques
Royaume-Unirelatives à la 

télévision numérique au

La Faculté de droit 
de l’Université 
de Glasgow
La Faculté de droit de
Glasgow prod igue un
enseignement à plein
temps pour le diplôme de
LLB à environ 200 étu-
diants par année avec un
certain nombre de spé-
cialisations. Elle propose
également des diplômes
de recherche et supervise
la recherche doctorale.
La politique de recherche
de la Faculté a choisi trois
domaines particuliers: le
droit et l’éthique médi-
caux, le droit international
et la doctrine juridique, les
réglementations commer-
ciales et économiques
dont fait partie le droit des
médias et des communica-
tions. Les membres de la
Faculté entreprennent des
travaux financés par le
Conseil de la recherche
économique et sociale sur
la réglementation des nou-
veaux médias et jouent un
rôle d’experts auprès du
Conseil de l’Europe sur la
concentration et le plura-
lisme des médias. Parmi
leurs projets, citons une
étude de faisabilité pour
mettre le droit écossais
sur Internet.

Page d’accueil 
de la Faculté :
http://www.gla.ac.uk/Ac
ad/Law/

1. The Regulation of Conditio-
nal Access Services for Digital
Television. Department of Tra-
de and Industry, 11 January
1996, Foreword.(http://dtin-
fol.dti.gov.uk/cii/).
2. Digital Terrestrial Broad-
casting. The Government’s
Proposals. Department of
National Heritage. London:
HMSO, Cm 2946.
3. Oftel submission to the OFT
review of the pay-TV market.
Office for Telecommunications,
February 1996. (http://www.
open.gov.uk/oftel/payt).

“La télévision numérique est
l’un des événements phares de
l’avènement de la société de
l’information au Royaume-Uni.
Source de nombreux avantages
pour les consommateurs en matiè-
re d’amélioration de qualité, de
variété et de choix, elle ouvrira de
nouveaux débouchés, non seule-
ment aux industries britanniques
de diffusion et de fabrication de
matériel mais aussi aux entre-
prises qui veulent tirer parti des
services numériques. Le gouver-
nement s’engage également à
encourager le développement du
numérique pour libérer le spectre
de la télévision analogique, qui
constitue une source très précieu-
se”. C’est ainsi que Ian Taylor,
Ministre de la Science et de la
Technologie, résume les orienta-
tions actuelles du gouvernement
britannique sur la télévision
numérique.
En premier lieu, cette déclaration
replace toutes les initiatives juri-
diques relatives à la télévision
numérique dans une perspective
plus large, celle de la société de
l’information. Ensuite, elle expri-
me l’engagement du gouverne-
ment à mettre en place un cadre
réglementaire pouvant favoriser
un lancement fructueux et préco-
ce de la diffusion numérique.
Enfin, elle met l’accent sur la dif-
fusion numérique par voie ter-
restre et sur les services à accès
conditionnel.
Ces trois principes ont donné lieu
à un certain nombre de proposi-
tions formulées par divers orga-
nismes et services gouvernemen-
taux concernant la télévision
numérique au Royaume-Uni.

Le Livre blanc sur 
la diffusion numérique 
par voie terrestre
Le 10 août 1995, le gouvernement
a publié un Livre blanc sur la dif-

fusion numérique par voie ter-

restre. Avec ce cadre juridique, il
est passé d’une politique immobi-
liste et non interventionniste en
matière de technologie de la diffu-
sion à une initiative sur la diffusion
numérique. En vue de l’introduc-
tion de services télévisuels numé-
riques par voie terrestre,  le
gouvernement propose une struc-
ture d’octroi de licences aux deux
tiers, distinguant les licences
d’une durée de 12 ans pour les fré-
quences numériques des licences
à durée non déterminée pour les
services numériques. Pour détenir
une fréquence, une licence de l’In-
dependent Television Commission
(ITC) est nécessaire, et pour dif-
fuser un service, il faut d’abord
passer un contrat avec l’opérateur

des chaînes à accès conditionnel,
le Ministère du Commerce et de
l’Industrie (DTI) a publié en jan-
vier un nouveau cadre pour la télé-
vision numérique à péage. Il retire
l’obligation d’une interface com-
mune qui comprendrait les diffé-
rents systèmes de codage et de
sous-gestion dans le même “hard-
ware”. A la place, il propose deux
licences de catégories distinctes,
respectivement pour les services
de codage et de brouillage, et pour
les services de gestion des abon-
nés. Elles allieront la facilité de
l’enregistrement avec la clarté des
règles afin que les services à accès
conditionnel soient disponibles
pour tous les diffuseurs du numé-
rique sur une base équitable, rai-
sonnable et non discriminatoire.
C’est le Bureau des Télécommuni-
cations (Oftel) et non l’ITC, qui
sera chargé de leur application.

Dans l’intervalle, l’Oftel a publié
une contribution à l’étude de l’Of-
fice of Fair Trading sur le marché
de la télévision à péage. Cette étu-
de réévalue la position de BSkyB
sur le marché de la fourniture en
gros de programmes à la télévision
à péage, l’accès au codage, la ges-
tion des abonnés et les transpon-
deurs. La conclusion de l’Oftel est
que “la transition au numérique et
à d’autres innovations offre le
potentiel d’une concurrence
accrue à l’avenir mais, si l’on ne
prend pas de mesures dès mainte-
nant, ce potentiel pourrait ne pas
se concrétiser..., et Sky continuera
de conserver une grande part de
marché.” L’Oftel propose des
mesures possibles  à  quatre
niveaux : l’accès au réseau, les
tarifs publicitaires, la sécurité de
l’approvisionnement et autres
modalités contractuelles ainsi que
l’habillage de la chaîne.

Maintenant que la mise en place
du cadre juridique est pratique-
ment certaine, les trois grands
groupes de télévision britanniques
- BBC, BSkyB et ITV - ont annon-
cé au cours du mois de mai le lan-
cement de leurs initiatives en
matière de télévision numérique.
Toutefois, personne ne sait quand
le passage définitif au tout numé-
rique aura lieu et si, et dans quel
délai, les spectateurs britanniques
achèteront les boîtiers onéreux ou
passeront à la nouvelle télévision
numérique. Comme le remarquait
Virginia Bottomley : “Le succès de
la télévision numérique par voie
terrestre dépendra de la qualité,
de la variété et du coût des nou-
veaux services. Les spectateurs et
auditeurs en décideront eux-
mêmes”.

par Stefaan Verhulst
Faculté de droit, 

Université de Glasgow.

de fréquence et obtenir une licen-
ce distincte de l’ITC. Le gouverne-
ment a rédigé un projet de loi sur
la diffusion pour concrétiser ces
propositions.

Le projet de loi  sur la diffusion a
été annoncé dans le Discours de la
Reine à l’automne dernier et
publié en décembre 1995. Virginia
Bottomley, Secrétaire d’Etat au
Patrimoine National (Department
of National Heritage), affirmait
que ces propositions “permettront
aux diffuseurs britanniques de
devenir des leaders mondiaux au
21e siècle”.

Le projet est divisé en six grandes
parties dont la première fixe le
cadre de l’introduction de la télé-
vision numérique par voie ter-
restre sur la base du Livre blanc
précité. Il prévoit au début six col-
lections “multiplex” de trois à huit
chaînes numériques, selon le
nombre de bits numériques utili-
sés pour chaque service. Au total,
ces fréquences étendront la capa-
cité à environ 20 chaînes, ce qui
semble extrêmement peu par rap-
port aux 500 chaînes et plus
offertes par les satellites numé-
riques et la fibre optique. La
nouveauté la plus intéressante
pour les diffuseurs par voie
terrestre (BBC, ITV, Channel 4 et
5) est la garantie d’espaces sur les
multiplex les plus importants, ce
qui leur permet de proposer des
services supplémentaires tout en
diffusant simultanément leurs
émissions actuelles.

Le projet vise la mise en place
d’une législation et laisse les
détails de la mise en pratique à
l’organisme en charge du contrôle,
l’ITC.

Parmi les critères que l’ITC pren-
dra en compte pour l’octroi d’une
licence multiplex, citons la zone
de couverture proposée, la dispo-
nibilité du matériel requis pour
recevoir le service, la solidité
financière du candidat et les effets
sur la concurrence loyale. Un des
principaux thèmes du débat a été
l’absence d’obligations de qualité
du contenu que devront respecter
les opérateurs multiplex ou 
les fournisseurs de programmes
potentiels. Les amendements du
parti travailliste sur le sujet ont
néanmoins été rejetés. On a égale-
ment abandonné l’ancien principe
d’enchères concurrentielles utilisé
pour l’attribution de Channel 3.

La réglementation 
des services à accès
conditionnel sur 
la télévision numérique
Etant donné que nombre des nou-
veaux services risquent d’être
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à foison pour la télévision
européenne

Des bouquets

La télévision numérique est tou-
jours dans une phase d’études en
Autriche. Une expérience de
transmission numérique sur
réseau câblé a été lancée fin
1994 par le principal câblodistri-
buteur, Telekabel, sur le réseau
de Klagenfurt. La télévision
autrichienne de service public,
ORF, examine les possibilités
offertes par le numérique, en col-
laboration avec Post und Telefon
Austria AG.

Communauté française 
et germanophone
de Belgique

Les hypothèses d’introduction
de la télévision numérique se
développent dans un contexte 
de turbulences où les accords
existants sont remis en cause
(restructuration de la CLT, crise
interne des rapports entre la
presse écrite et la CLT au sein de
RTL-TVi, rupture des accords
TVB régulant le marché publici-
taire entre la RTBF, RTL-TVi et
Canal +, annonce d’une révision
du statut et des capacités d’ac-
tion du Conseil supérieur de
l’audiovisuel,...).

L’ensemble des acteurs de l’au-
diovisuel de la Communauté
française de Belgique et de la
Communauté germanophone est
regroupé dans une association
nommée Titan. Cette associa-
tion regroupe, outre les deux
Communautés, les radiodiffu-
seurs (RTBF, Canal + Belgique,
RTL-TVi, les télévisions locales
et communautaires), les prin-
cipaux câblodistributeurs et 
leur fédération professionnelle
(RTD), l’opérateur national de
télécommunications Belgacom,
les fabricants (Philips, Alcatel,
Gillam, SEE, IBM), la presse
écrite (Audiopresse), la Média-
thèque de la Communauté fran-
çaise de Belgique, ainsi que des
centres de recherche universi-
taires et privés. 

Le projet de Titan est d’intro-
duire, à titre expérimental, entre
4 000 et 10 000 terminaux numé-

Communauté flamande
Des négociations sont en cours
entre Nethold Bénélux et les
câblodistributeurs, en vue de
créer une joint-venture qui per-
mettrait la diffusion sur le câble
flamand du bouquet néerlandais
de Nethold. La chaîne VT-4
(actuel lement di f fusée en
MPEG-2 depuis Londres et gérée
par le groupe SBS) a confirmé
son souhait de participer au bou-
quet flamand de Nethold Bene-
lux. Des négociations sont aussi
en cours avec VTM et la BRTN.
Outre les chaînes généralistes,
Nethold proposerait ses trois
chaînes de base (Fi lmNet,
Supersport et Hallmark) ainsi
que les chaînes américaines (voir
ci-dessous au chapitre Pays-
Bas). Le bouquet comprendrait
également des services de quasi-
vidéo-à-la-demande. Pour y
accéder, les téléspectateurs
devront se procurer un décodeur
d’un montant de 27.000 BEF. Le
prix de l’abonnement mensuel
serait de l’ordre de 1.000 BEF.

SSR-SRG

L’organisme suisse de service
public, la SSR-SRG a confirmé en
avril 1996, qu’elle allait diffuser
ses 4 chaîne terrestres (DSR,
TSR, TSI et Schweiz 4 / Suisse 4
/ Swisseca 4) en norme MPEG-2
via Eutelsat Hot Bird 3, à partir
du 1er juin 1996.

AB Diffusion
En mars 1996, la société françai-
se AB Diffusion (voir ci-dessous,
au chapitre France) a annoncé
qu’elle avait acquis un répéteur
sur le satellite Eutelsat II F1 pour
lancer un bouquet numérique de
chaînes TV à destination de la
Suisse. Il devrait être offert à 
240 000 foyers câblés de la
Suisse romande. Un accord a été
passé avec Pay-TV, une joint-
venture des principaux câblo-
distributeurs suisses franco-
phones. Le signal numérique
sera reçu par les têtes de
réseaux, converti en signal ana-
logique PAL et codé par le systè-
me de contrôle d’accès Nagravi-
sion mis au point par Canal +.

riques multimédias dans les
foyers des deux Communautés. 

Cependant, il apparaît claire-
ment que, derrière ce projet
consensuel, d’autres stratégies
sont à l’œuvre. Canal + Belgique
étudie, en collaboration avec les
câblodistributeurs, les possibili-
tés d’introduire sur le câble de la
Communauté française, cer-
taines chaînes du bouquet fran-
çais Canalsatellite. L’accord avec
les câblodistributeurs porterait
sur la commercialisation des
décodeurs et la gestion du
contrôle d’accès qui devrait être
un système ouvert permettant
l’accès au câble à d’éventuels
autres bouquets.

Par ailleurs, Canal + Belgique
prépare l’élaboration d’un bou-
quet destiné à la Communauté
française dont le lancement est
prévu pour avril 1997. Il com-
prendrait 3 ou 4 chaînes basée
sur la programmation de Canal +
Belgique. La RTBF, qui détient
11,8% du capital de Canal + Bel-
gique, fournirait deux chaînes
(RTBF 1 et une autre chaîne à
définir). La RTBF et Canal +
Belgique ont créé une société
commune d’acquisition de pro-
grammes, Cine TV (CCT). Le
bouquet comprendrait égale-
ment une “chaîne citoyenne”,
souhaitée par l’Exécutif de la
Communauté française, formée
de la programmation des télé-
visions locales et communau-
taires et assurant la couverture
des séances parlementaires. Le
bouquet inclurait également un
guide électronique des program-
mes, et éventuellement FilmNet.

Enfin, dans le contexte de la
déréglementation européenne
des services de télécommunica-
tion et des services de télévision
par câble, l’opérateur national de
télécommunication Belgacom
(qui a ouvert son capital au
câbloopérateur américain US
West) étudie la possibilité d’en-
trer en concurrence avec les
réseaux de câblodistribution en
introduisant la télévision numé-
rique diffusée par micro-ondes
(MMDS). 

Télévision numérique

La télévision numérique
n’est plus seulement un
projet : elle existe bel et
bien non seulement aux
Etats-Unis (où le succès
de DirecTV se confirme
de mois en mois), mais
également en Europe.

Quelques chaînes de
télévision ont été diffu-

sées individuellement, et
à titre expérimental, en
compression numérique

dès 1994. Par ailleurs,
certains diffuseurs tels

que Multichoice, BSkyB,
CanalSatellite, ont

anticipé, en diffusion
analogique, la logique de

l’offre en bouquet de
chaînes que favorise la

technologie numérique.
L’heure est à présent à la
constitution et au lance-

ment de bouquets numé-
riques. La nouvelle scène

européenne que met en
place la télévision numé-

rique s’est précisée
durant le printemps

1996. Des alliances entre
acteurs et concurrents,

publics et privés, se
concrétisent, de manière

parfois inattendue et,
dans certains cas,

tumultueuse. Même si
certaines incertitudes

demeurent et si de nou-
veaux rapprochements

stratégiques sont prévi-
sibles dans les mois à

venir, il nous a paru
intéressant de dresser
l’état des lieux, le plus
exhaustif possible, de

l’implantation de la
télévision numérique 
tel qu’il se présentait

début juillet 1996.

BE - BELGIQUE

AT - AUTRICHE

CH - SUISSE
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Les initiatives 
du service public

L’ARD-I et la ZDF sont, depuis le
31 décembre 1995, les premières
chaînes allemandes diffusées en
MPEG-2. La liaison montante
vers le répéteur 71 du satellite
Astra-1E s’effectue à partir de la
station de la SES à Betzdorf
(Luxembourg),  après une
conversion du signal analogique.
L’ARD et la ZDF ont loué de
manière temporaire des répé-
teurs sur le satellite Astra 1F en
attendant de disposer de répé-
teurs numériques sur le satellite
Astra 1G, dont le lancement est
prévu pour mai 1997.

La chaîne internationale de ser-
vice public Deutsche Welle négo-
cie la diffusion d’un bouquet
numérique ciblant l’Asie et le
Pacifique via le satellite Asiasat 2
lancé fin 1995. Outre la chaîne
allemande, le bouquet pourrait
contenir d’autres chaînes euro-
péennes (RAI, TVE Internacio-
nal, MCM,...) ou asiatiques (Star
TV).

Le projet DF 1

Le lancement du bouquet DF 1
est annoncé pour le 28 juillet
1996. Il sera géré par une nou-
velle société contrôlée par le
Kirchgruppe, DF 1 GmbH & Co
KG, diffusé par les satellites
Astra et sera accessible à travers
un décodeur développé par une
des société du groupe, Beta-
Technik, en collaboration avec
Nokia et C-Qube, le “d-box”

Le bouquet de DF 1 comprend :

- deux chaînes de documen-
taires: Leonardo et Discovery
Channel Deutschland (issue
d’une joint-venture paritaire
entre le Kirchgruppe et Disco-
very Channel);

- deux chaînes pour enfants, sans
publicité : Junior (moins de huit
ans) et Clubhouse (8 - 14 ans); 

- une chaîne de dessins animés
(K-toon);

- neuf chaînes de films classiques
(Filmpalast, Star Kino, Cine
Royal, Cine Thriller, Cine Action,
Cine Comedy, Romantic Movies,
Western Movies, Heimatkanal); 

- quatre chaînes de séries (Krimi
& Co, Herz & Co, Comedy & Co
and Western & Co);

- deux chaînes sportives (DSF
plus et DSF Golf);

- une chaîne d’information (DF1
Infokanal);

- des chaînes américaines (MTV,
VH-1, NBC et CNBC); 

- les 30 services radios, du bou-
quet américain de Digital Music
Express (DMX).

(elle-même détenue à 33 % par
la Générale d’Images, 33 % Canal
+ et 33 % TCI).

La commercialisation des termi-
naux (Mediabox) devrait être
assurée par  le  consort ium
Multimedia Betriebgeselschaft
(MMBG) déténu à 51 % par
Deutsche Telekom, à 11 % par la
CLT, à 11 % par Bertelsmann, à
5,5 % par Canal +, à 5,5 % par
RTL, à 5,5 % par ARD, à 5,5 %
par ZDF et 5 % par Debis (filiale
du groupe Daimler-Benz).

En mai 1996, un porte-parole de
la Commission européenne a
déclaré que la Commission, qui
avait empêché en 1995 la créa-
tion du consortium MSG Media
entre Deutsche Telekom, Ber-
telsmann et le Kirchgruppe, ne
voyait plus d’obstacle à cette
nouvelle alliance, dans la mesure
où elle tient compte des critiques
formulées à l’encontre du projet
MSG. Cependant, dès début juin,
la presse se faisait l’écho du sou-
hait de Rupert Murdoch de se
désengager de cette plate-forme.
Le projet de fusion entre les acti-
vités audiovisuelles de Bertels-
mann (Ufa) et la CLT, annoncé le
2 avril 1996, ainsi que les diffi-
cultés de la CLT et de Canal + à
s’entendre sur le marché français
seraient à l’origine du méconten-
tement de M. Murdoch. A l’heure
où nous mettons sous presse,
rien de définitif ne semble réglé.

Pro Sieben

En avril 1997, la société Pro Sie-
ben (dirigée par le fils de Leo
Kirch) a créé une filiale Pro Sie-
ben Digital en vue de préparer
des activités dans le domaine de
la télévision numérique. La
société a annoncé qu’elle recour-
rait au terminal « d-box » mis au
point par BetaTechnik. 

RTVE

L’entreprise de service public
RTVE dispose déjà des équipe-
ments techniques de compres-
sion numérique du signal, utilisés
pour la distribution, vers l’Amé-
rique latine, des deux chaînes de
Mision América, diffusée par le
satellite Hispasat. 

Antena 3
Cable Antena,  filiale de Antena
3, diffuse un bouquet de cinq
chaînes, en MPEG-2, via le satel-
lite Hispasat 1A. Ce service est
commercialisé depuis janvier
1996 via les réseaux câblés. La
commercialisation d’un bouquet
de 20 chaînes auprès des foyers
espagnols équipés d’antennes
individuelles devrait commencer
à la fin de 1996. Ce bouquet

devrait comprendre des services
en paiement à la consommation
(ppv) et en quasi-vidéo-à-la-
demande. Un des objectifs est de
créer un service de paiement à 
la consommation consacré au
championnat national de foot-
ball. Les responsables d’Antena 3
ont déjà passé, dans ce domaine,
des accords avec certaines
chaînes autonomiques.

Canal + España
La Sogecable, filiale de Canal +
España, commercialise depuis
1995 le bouquet analogique
CanalSatéllite, diffusé à travers
le satellite Astra 1B. Le bouquet
comprend cinq chaînes : Cine-
manía (films en couleur), Cine
Classics (films en noir et blanc),
Documanía (documentaires),
Minimax (programmes pour
enfants) et Sportmanía. L’offre
devrait être complétée par une
chaîne d’information, une chaîne
musicale, une chaîne pour les
jeunes et un complément de pro-
grammes sportifs. 100 000 abon-
nés sont prévus pour la fin 1996.

En avril 1996, Canal + España a
annoncé qu’elle envisageait de
lancer un bouquet numérique,
destiné à être reçu par antennes
individuelle, durant l ’année
1997. Le bouquet comprendrait
100 chaînes, dont 20 seraient
réservées exclusivement à cette
plateforme, tandis que les autres
pourraient être les mêmes que
ceux déjà offerts sur les réseaux
câblés de Cable Vision, filiale
commune de Canal + et de l’opé-
rateur national de télécommuni-
cations, Telefonica.

Telecinco
En mai 1996, Telecinco a annon-
cé la création d’une filiale en vue
du lancement de services numé-
riques, mais elle n’a pas encore
précisé le mode de diffusion et le
type de programmes envisagés.

TV-3
La télévision de la Communauté
catalane prépare un bouquet de
5 chaînes numériques en catalan,
dont la diffusion est annoncée
pour fin 1996.

Multicanal/TPS
Multicanal/TPS est une société
dont le capital est réparti entre
ABC Broadcasting & Cable Inter-
national, UIH, Grupo Urbina et
Multitel. Cette société commer-
cialise depuis 1994, en norme
MPEG-1, un bouquet de 4
chaînes thématiques pour le
câble : la chaîne pour enfants
(Canal Panda), une chaîne de
musique latino-américaine (H-
TV), une chaîne de films (Canal
Hollywood) et une chaîne de
voyages (Odisea). Le bouquet

A la fin de l’année viendront éga-
lement s’ajouter :

- une trentaine de services thé-
matiques;

- le service Cinedom de vidéo-à-

la-demande.

Le prix de base sera de 20 DEM
par mois permettant de recevoir
un bouquet de 14 chaînes, les 30
chaînes radio de DMX, la chaîne
d’information et un magazine de
programmes, ainsi qu’un service
d’aide au choix du programme
“T.O.N.I.” (Tele-Online-Navi-
gations-Instrument). Le coût
d’abonnement à la chaîne sporti-
ve est de 10 DEM supplémen-
taires par mois, tandis que
l’accès à un film du service
vidéo-à-la-demande sera de 6 à
DEM. Le coût de base du déco-
deur est de 1100 à 1300 DEM.

Les responsables de DF 1 pré-
voient 200 000 abonnés pour la
fin 1996, 700 000 abonnés pour
fin 1997 et trois millions d’abon-
nés en l’an 2000. A titre de com-
paraison, la chaîne à péage Pre-
miere compte actuellement un
million d’abonnés.

Le 7 avril 1996, le Kirchgruppe a
signé un accord avec le groupe
américain Viacom. Selon cet
accord, les chaînes MTV Europe
et VH-1 ainsi que des segments
de Nickeodeon seront diffusés
dans le bouquet de DF 1. En
contrepartie, le Kirchgruppe
s’assure l’accès aux droits de dif-
fusion pour l’Allemagne en clair
et de diffusion cryptée de tous
les films et programmes TV pro-
duits par la Paramount ainsi qu’à
un volume important de droits
de diffusion dans d’autres pays
d’Europe occidentale. Cette
alliance pourrait également se
prolonger par une coopération
au sein de la société espagnole
Gestevision Telecinco.  

Le projet MMBG

Le 7 mars 1996, Bertelsmann,
Canal +, Havas et News Corp. ont
annoncé la création d’une plate-
forme destinée à lancer la télévi-
sion numérique en Allemagne.
Le projet annoncé était la créa-
tion d’une nouvelle société dont
la clé de répartition annoncée
était la suivante : Canal + (30 %),
Bertelsmann (30 %), Havas (10
%), BSkyB (30 %). L’accord pré-
voyait également la création
d’une filiale d’édition de pro-
grammes dont le rôle serait de
décliner en allemand les chaînes
thématiques de CanalSatellite
(Planète, Ciné-Cinéfil, Canal
Jimmy et une chaîne “Chasse,
pêche, nature”. Cette filiale
devait être répartie entre Ber-
telsmann (25 %),  BSKyB 
(25 %) et Multithématiques
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Transports a d’ailleurs déjà reçu
plusieurs demandes de conces-
sions.

CanalSatellite

Dès 1992, CanalSatellite, filiale
de Canal + (70 %), du groupe
Chargeurs (20 %) et de la CGE
(10 %) a diffusé un bouquet de
10 chaînes en mode analogique,
sur les satellites Telecom2A et
Telecom2B. Au printemps 1996,
CanalSatellite comptait plus de
320 000 abonnés. Le 27 avril
1996, CanalSatellite a commencé
la commercialisation d’un bou-
quet numérique, diffusé via les
répéteurs 66 et 70 du satellite
Astra 1E A la mi-juin 1996, 
60 000 commandes de terminaux
numériques étaient enregistrées.
CanalSatellite prévoit entre 
150 000 et 200000 commandes
pour fin 1996.

L e  s e r v i c e  d e  b a s e  d e
CanalSatellite numérique offre,
pour 98 FRF par mois, 11
chaînes de télévision (Canal J,
Canal Jimmy, Eurosport France,
LCI, La Chaîne Météo, MCM,
Monte Carlo TMC, Paris Pre-
mière, Voyage, C: et Télézoom)
et 10 chaînes de radio. Cinq
possibilités d’options complé-
mentaires sont offertes :

- option cinéma (55 FRF par
mois) (deux chaînes de films
pour 55 FRF par mois, Ciné-
Cinéfil et Ciné-Cinémas, en 3 dif-
fusions décalées, ainsi que la ver-
sion 16/9 de Ciné-Cinémas)

- option musique (30 FRF par
mois) (une chaîne musicale,
Muzzik, et 20 chaînes radios)

- option téléchargement (50 FRF
par mois): la chaîne C: Direct
permet de télécharger des logi-
ciels

- service de paiement à la séance:
Kiosque: programmes de cinéma
et de sport (de 29 à 387 FRF la
séance)

- service Canal +.

En décembre 1995, Canal + a
signé un accord avec le géant
américain du câble et de la télé-
vision à péage, TCI et la Généra-
le d’Images en vue de créer une
nouvelle société de programma-
tion, Multithématiques. Cette
société gère les chaînes théma-
tiques Planète, Canal Jimmy,
Ciné-Cinémas et Ciné Cinéfil.
L’objectif est de commercialiser
ces chaînes sur les autres mar-
chés européens et dans les nou-
veaux services numériques de
TCI en Amérique latine. Les
adaptations allemandes de Multi-
thématiques devraient logique-
ment trouver leur place dans le
bouquet allemand MMBG (voir

Selon la CLT, le bouquet de base
sera commercialisé pour un peu
moins de 100FRF par mois. Les
responsables de la CLT pré-
voient 100 000 abonnés au cours
de la première année de com-
mercialisation. 

AB Sat

Le groupe de production et de
distribution AB Production a
créé la surprise, fin 1995, en
annonçant le lancement d’un
bouquet numérique. Sa filiale AB
Sat diffuse, via le satellite Eutel-
sat II F1, depuis le 7 décembre
1995, la chaîne AB Channel 1 et
cinq chaînes thématiques com-
plémentaires depuis le 2 avril
1996. Le 27 février 1996, a socié-
té a reçu du Conseil supérieur de
l’audiovisuel (CSA) une licence
de diffusion pour 27 chaînes. La
commercialisation devrait com-
mencer à l’automne 1996. 

La diffusion numérique 
par satellite

BSkyB

A l’heure actuelle, BSkyB offre
déjà, pour un montant de 10,99
GBP, un ensemble de 20 chaînes
diffusées en mode analogique :
Sky One, Sky News, Sky Soap,
Sky Travel, TLC, QVC, The Dis-
covery Channel, Bravo, MTV,
VH-1, CMT, The Family Channel,
UK Gold, UK Living, TCC, Nicke-
lodeon, EBN, The History Chan-
nel, The Sci-Fi Channel, Para-
mount TV.  A ces chaînes
peuvent être ajoutées les chaînes
“premium” (Sky Movies, The
Movie Channel et Sky Sports) et
les “premium bonus channels”
(Sky Movies Gold, The Disney
Channel, Sky Sports 2, Sky
Sports Gold. BSkyB compte déjà
quatre millions d’abonnés. La
première émission sportive en
paiement à la consommation (le
match de boxe Bruno/Tyson) a
été diffusée sur le canal de Sky
Sports 2 au cours de la nuit du 16
au 17 mars 1996.

En décembre 1995, BSkyB a
annoncé la création d’une nou-
velle société, Granada Sky
Broadcasting Ltd, en association
avec Granada Communications
en vue de lancer, le 1er octobre
1996, initialement en mode ana-
logique puis en mode numérique,
huit nouvelles chaînes utilisant
les catalogues de Granada et de
LWT : Granada Gold Plus (redif-
fusant notamment des épisodes
de Coronation Street), des
chaînes thématiques (Health and
Beauty, Home and Gardening,
Food and Wine, Granada Good
Life, Granada Men and Motoring,
Granada Talk TV, Granada TV

ci-dessus). La diffusion d’une
version italienne de Planète, en
association avec la RAI, est
annoncée pour fin 1996. La diffu-
sion en mode analogique, via les
réseaux câblés, d’une version
polonaise de Planète, et par la
suite de Ciné-Cinémas et Ciné
Cinéfil, est également en prépa-
ration. La promotion des formats
thématiques sera aussi assurée
au Japon. Multithématiques
devrait également collaborer
avec Flextech, qui diffuse actuel-
lement un bouquet analogique
au Royaume-Uni.

Canal + a confirmé sa réservation
de 4 répéteurs sur le satellite
Astra 1F mis sur orbite le 9 avril
1996 par la fusée russe Proton.

TPS

Annoncé le 11 avril 1996, le pro-
jet Télévision par satellite (TPS)
associe TF1 (25%), France Télé-
vision Entreprises (25 %), M6
(20 %), la CLT (20 %) et la Lyon-
naise des Eaux (10 %). Les cinq
partenaires ont signé les statuts
le 19 juin et conclu un pacte d’ac-
tionnaires. La participation de
France Télévision, approuvée le
27 juin par les Conseils d’admi-
nistration de France 2 et France
3, a été finalement abaissée à 
8 %. L’opérateur public de télé-
communication, France-Tele-
com participera à hauteur de
66,66% dans le capital de France
Television Entreprises et obtient
que son décodeur ouvert Viacess
soit celui sélectionné par TPS.
L’entrée de France-Telecom
garanti également le positionne-
ment de TPS sur un satellite
Eutelsat Le projet devrait être
commercialisé durant le dernier
trimestre 1996.

L’offre sera de 40 chaînes. Dans
un premier temps, le bouquet
comprendra des chaînes exis-
tantes (TF 1, France 2, France 3,
M6, France Supervision, TV5 et
éventuellement d’autres chaînes
francophones telles que la RTBF
et la TSR), des chaînes d’infor-
mation (Euronews, LCI) ainsi
que des chaînes thématiques (la
chaîne Histoire élaborée par
l’INA et France-Télévision, une
chaîne de fiction élaborée par
France-Télévsion, une chaîne
pour les femmes élaborées par
M6, Canal Assemblée Nationale,
les chaînes Hyper Kid et Hyper
TV conçues par TF1, et les
chaînes Série Club et RTL9
contrôlées par la CLT et la Lyon-
naise des Eaux.). Les autres
chaînes publiques françaises (La
Sept/ARTE et La Cinquième),
ainsi que le projet Festival, pour-
raient figurer dans le bouquet
TPS, mais elles sont également
sollicitées par CanalSatellite.

Télévision numérique

dessert une centaine de réseaux
câblés en Espagne et au Portu-
gal. Au printemps 1996, la trans-
mission en MPEG-1 a été rem-
placée par une transmission en
MPEG-2.

Televisa
Le groupe mexicain de commu-
nication - qui diffuse dèjà vers
l’Espagne la chaîne Galavision - a
annoncé qu’il distribuerait un
bouquet numérique de 80
chaînes, via un satellite PanAm-
Sat, à partir du second semestre
1996.

Groupe de travail sur 
la TV numérique terrestre

En juin 1996, la Dirección Gene-
ral de Telecomunicaciones et
l’organisme public de transmis-
sion, Retevision, ont annoncé la
mise en place d’un groupe de tra-
vail visant à étudier l’implanta-
tion de la télévision numérique
terrestre en Espagne.  Les
canaux 66 à 69 de la bande UHF
ont déjà été assignées pour le
futur réseau, qui devrait trans-
mettre de 8 à 16 chaînes. La
RTVE a annoncé sa volonté stra-
tégique de participer à ce groupe
de travail et les autres chaînes
espagnoles ont également confir-
mé leur intérêt.

FTV
L’organisme de service public
YLE a annoncé le 27 juin 1996
qu’il avait passé un accord avec
l’opérateur de satellite norvégien
Telenor Satellite Services AS
(TSS) en vue de diffuser la chaî-
ne FTV (comprenant des pro-
grammes de YLE 1 et YLE 2 et de
la chaîne commerciale MTV) en
mode numérique. La chaîne sera
diffusée vers l’Europe pendant
deux ans via un satellite Eutel-
sat, et par la suite, sur un satelli-
te Telenor.

Projets d’implantation 
de TV numérique terrestre
Le rapport présenté en janvier
1996 au Ministère des Trans-
ports  préconise la définition
rapide des principes et d’une
stratégie d’implantation des ser-
vices numériques, en radio et en
télévision. Le rapport suggère
d’établir une relevé des entre-
prises susceptibles d’être inté-
ressées par la radiodiffusion
numérique et considère qu’une
collaboration entre les diffuseurs
existants (YLE et MTV 3) est
nécessaire, mais que l’attribution
rapide de concessions à des nou-
veaux diffuseurs privés est sou-
haitable pour accélérer le pro-
c e s s u s .  L e  M i n i s t è r e  d e s
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Shopping Guide). Le bouquet
BSkyB sera accessible comme
une partie de l’offre de Sky 
Multi-Channels. Le principal
enjeu de cette opération est
d’attirer les femmes vers la
consommation des chaînes satel-
litaires, en utilisant le réseau de
magasin de détail (ventes et
locations de matériel électro-
nique) du groupe de Manches-
ter. En plus des chaînes GSkyB,
BSkyB devrait encore ajouter
quatre chaînes analogiques à son
bouquet avant la fin de l’année,
via le satellite Astra 1D.

Début mai 1996, BSkyB a annon-
cé qu’elle avait réservé 14 répé-
teurs sur le nouveau satellite
Astra 2A, en position 28,2° Est,
dont le lancement est prévu pour
le printemps 1997. L’ensemble
des bouquets pourrait offrir
quelques 500 chaînes. BSkyB
envisage de lancer ses bouquets
numériques à la fin de 1997. Des
services de quasi-vidéo-à-la-
demande devraient être inclus
pour la diffusion de films, et pro-
bablement un service de paie-
ment à la consommation en asso-
ciation avec l’English Premier
League. 

Discovery Europe
En avril 1996, la société Disco-
very Europe a annoncé qu’elle
préparait 5 chaînes numériques,
sur le modèle des chaînes pla-
nifiées aux Etats-Unis par la
société-mère, Discovery Commu-
nications. Ces chaînes compren-
draient notamment une version
européenne de Animal Planet,
lancée cet été aux Etats-Unis,
une chaîne pour les enfants, et
une chaîne consacrée à la tech-
nologie. Les chaînes devraient
être lancées simultanément au
bouquet numérique de BSkyB.

Viacom

Le 10 avril 1996, la SES a annon-
cé la location au groupe améri-
cain Viacom de deux canaux
numériques sur le satel l i te 
Astra 1F, mis sur orbite la veille
par la fusée russe Proton. En
attendant leur mise en service,
Viacom a lancé dès le 15 avril,
deux chaînes numériques : MTV
Europe et Nickelodeon Germa-
ny. Les autres chaînes du groupe
devraient suivre dans diverses
versions linguistiques : VH 1,
Nick at Nite, The Paramount
Channel, The Sci-Fi Channel,
Comedy Central...

Viacom développe également le
projet Gulf DTH, en association
avec la société koweitienne d’in-
vestissement KIPCO qui diffuse,
à partir de Londres et à destina-
tion du Moyen-Orient, depuis le
6 avril 1996, le bouquet Show-

complémentaire par une soirée
thématique sur Jane Austen;

- une chaîne d’information com-
binant les informations interna-
tionales, nationales et régionales,
une retransmission en direct des
séances du Parlement, etc.;

- développement des potentiali-
tés de la télévision numérique
pour l’information régionale;

• satellite et câble :

- l’ensemble des chaînes ter-
restres de la BBC pourrait égale-
ment être diffusées, en accès
libre, par câble et satellite;

- différentes chaînes théma-
tiques accessibles par abonne-
ment (arts, musique, éducation,
vie quotidienne mais non
sports). Ces chaînes seraient
également diffusées à l’étranger
en ouverture de BBC World et de
BBC Prime.

-  un service de v idéo-à- la-
demande permettant l’accès 
aux archives de la BBC;

• radio

La BBC qui est une pionnière
dans le domaine de la diffusion
numérique (DAB) diffuse cinq
chaines radio en numérique. De
nouveaux services seraient lan-
cés, tant au niveau national
qu’international ou régional.

Les chaînes internationales de la
BBC (BBC TV World, BBC Pri-
me) devraient également être
diffusées en numérique. Des ver-
sions numériques gratuites de
BBC 1 et BBC 2 seront diffusées
dès 1998.

ITV

Bien que le broadcasting bill leur
réserve d’emblée une capacité de
diffusion sur le futur réseau
numérique terrestre, les sociétés
de l’ITV se montrent assez scep-
tiques sur l’avenir commercial du
niveau système. Le cabinet
KPMG, conseiller de plusieurs
des stations de l’ITV, a modélisé
les coûts et les recettes possibles
pour les services numériques. Le
scénario le plus pessimiste pré-
voit un cash-flow négatif jus-
qu’en 2004 et l’impossibilité d’at-
teindre le point d’équilibre dans
le délai de 12 ans de la licence de
diffusion. Un scénario plus opti-
miste (supposant que le consom-
mateur n’aurait pas à supporter
l’instllation du terminal) ne pré-
voit pas de cash-flow positif
avant l’an 2002 et un taux inter-
ne de retour sur investissement
(IRR) modeste de 16 %. Sans
exclure l’implication possible de
sa société, Charles Allen, Prési-
dent de Granada Media Group, a
fait connaître son scepticisme
sur la possibilité de constituer
une offre attrayante en télévision

numérique terrestre susceptible
d’être compétitive face au câble
et au satellite. Il s’inquiète égale-
ment de la possibilité réelle
qu’aura un gouvernement de
mettre fin à la diffusion analo-
gique. Enfin, il se déclare per-
plexe sur la possibilité de fédérer
les acteurs actuels (BBC, ITV,
Channel 4 et le futur Channel 5)
dans l’optique de proposer une
offre coordonnée. Bruce Gyngell,
Directeur général de de York-
shire-Tyne Tees Television a
déclaré lors de sa conférence à la
Royal Television Society (19 juin
1996) que la télévision numé-
rique terrestre n’avait aucun
avenir. Les contraintes régle-
mentaires et l’impossibilité de
multiplier à l’infini les chaînes
« de niche » constituent selon lui
les principaux obstacles au déve-
loppement de la télévision numé-
rique non seulement terrestre,
mais également par satellite et
câble.

Channel 4
Channel 4 a mis en place, en mai
1996, un groupe de travail édito-
rial en vue de définir les éven-
tuelles chaînes additionnelles
que pourrait lancer la société. 
Il est probable que Channel 4
propose une diffusion en double
i l luminat ion de sa chaîne
actuelle, ainsi qu’une chaîne de
télévision à péage.

La télévision de service public,
RTE, a rédigé un rapport sur la
télévision numérique pour le
Ministère des Transports.

Le bouquet numérique de BSkyB
sera commercialisé en Irlande.

Telepiù
La société de télévision à péage
Telepiù (à présent contrôlée par
le Kirchgruppe et Nethold) a
commencé en mars 1996 la diffu-
sion via le satellite Hot Bird 1
d’un bouquet de satellite qui
comprend, outre les trois chaî-
nes de Telepiù, CNN Internatio-
nal, Discovery Channel, MTV
Europe, et prochainement TNT
Cartoon. A partir de septembre
devrait être lancé un service de
paiement à la consommation
consacré au championnat natio-
nal de football. (Voir ci-dessous
l’article d’Augusto Preta).

Stream
Filiale à 75 % de la société natio-
nale de télécommunication
(STET) et à 25 % de Telecom
Italia, la société Stream offre
depuis 1995 un service de vidéo-
à-la-demande diffusé par fibre
optique vers quelques milliers de

time Networks (MTV-Europe,
VH-1, Nickeoldeon, Paramount,
TV Land, The Movie Channel,
Bloomberg Information TV). Les
chaînes sont adaptées pour ne
pas choquer les mentalités des
pays arabes. D’autres chaînes
sont annoncées pour la fin de
l’année. Le bouquet peut être
reçu par le biais du même systè-
me de contrôle d’accès IRD que
le bouquet MultiChoice commer-
cialisé au Moyent-Orient par
FilmNet.

Les projets de télévision
numérique terrestre
Le nouveau broadcasting bill, 
qui devrait être adopté cet été
(voir ci-contre l’article de Ste-
faan Verhulst) organise le lance-
ment de la télévision numérique
et prévoit la possibilité de 21
chaînes. Les opérateurs ter-
restres actuels (BBC, ITV, Chan-
nel 4 et S4C), ainsi que Channel
5, qui sera lancé le 1er janvier
1997, disposeront automatique-
ment de canaux sur les nouveaux
réseaux. La société Teletext (qui
compte actuellement 16,7 mil-
lions de téléspectateurs) s’est
vue allouer 3 % de la capacité du
multiplex réservé à ITV, Channel
4 et S4C mais a protesté auprès
du Department of National Heri-
tage, constetant la faible capaci-
té allouée qui, selon les respon-
sables de la société, ne permettra
pas une concurrence équilibrée
avec les autres diffuseurs, et en
particulier le service Ceefax de la
BBC (13 millions de téléspecta-
teurs).

En mai 1996, la société BSkyB a
confirmé qu’elle n’excluait pas
une éventuelle participation au
lancement de la télévision numé-
rique terrestre, en complément
de ses investissements dans la
diffusion satellitaire. Elle étudie
la possibilité de partenariats avec
la BBC, Virgin et Granada. 

BBC

Début mai  1996,  la  BBC a
présenté son plan Extending

Choice in the Digital Age et
annoncé qu’elle lancera, à partir
de 1998, des services de télévi-
sion numérique. 

Le plan de la BBC s’articule
autour des projets suivants :

• télévision numérique terrestre : 

- BBC 1 et BBC 2 en écran large;

- utilisation flexible de largeur de
bande numérique pour fournir
des services complémentaires 
de BBC 1 et BBC 2 à certains
moments de la journée. Par
exemple, la diffusion de Pride

and Prejudice sur BBC 1 pour-
rait être complétée sur le canal
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foyers italiens. Les films sont
accessibles pour un prix variant
de 1500 à 5000 lires. En mai
1996, un accord a été passé avec
le producteur-distributeur Vitto-
rio Cecchi Gori, qui permet à
Stream d’accéder à un des prin-
cipaux catalogues cinématogra-
phiques italiens. L’objectif est
d’obtenir un taux de pénétration
de 40 % des utilisateurs des
réseaux à large bande, soit 25 à
30 % des familles italiennes.

Orbit

Bien que peu connu en Europe,
The Orbit Satellite Television
and Radio Network est le véri-
table pionnier de la diffusion
numérique en mode MPEG-2.
Etablie en Italie et diffusant ) son
bouquet de 24 chaînes de télé-
vision et de 24 chaînes radio à
partir de studios situés dans la
banlieue romaine, Orbit est
entièrement contrôlé par le
groupe Mawarid.  Durant le
second semestre 1996,  le
bouquet devrait déménager du
satellite Intelsat 704 (66° Est)
vers les satellites Intelsat 703 
(57 ° Est) pour le Moyen-Orient
et Intelsat 709 (18 ° Ouest) pour
l’Afrique du Nord et l’Euope.

Orbit envisage de commerciali-
ser une sélection de son bouquet
en Europe (qui compte 5 mil-
lions de foyers arabes) et, via le
satellite Intelsat 603, en Amé-
rique du Nord (1,25 million de
foyers arabes). Le bouquet Orbit
offre 5 chaînes TV en arabe 
(2 chaînes originales, 2 chaînes
de l’ERTT égyptienne et le Jor-
dan Satellite Channel), 9 chaînes
TV en anglais (6 chaînes origi-
nales complétées par ESPN-
Sports, Discovery Channel et
CNN International) et 4 chaînes
TV en français (TMC, Planète,
Ciné-Cinéfil et Ciné-Cinémas).
Des chaînes supplémentaires,
conçues pour les différentes
zones de diffusion, compléteront
le bouquet après le changement
de satellites.

Mediaset

Issue de la restructuration des
activités communication du
groupe Fininvest, Mediaset, qui
préapre son introduction en
bourse, a publié le 11 juin 1996
un memorandum d’explication
destiné aux investisseurs. Dans
ce document, les responsables
de Mediaset considèrent que la
nouvelle société sera en position
avantageuse pour concourrir sur
le jeune marché italien de la télé-
vision par satellite et qu’elle a
réservé un répéteur sur le satel-
lite Hot Bird II, qui sera lancé fin
1996 ou début 1997. Par ailleurs,

Par ailleurs, Telenor a annoncé
en décembre 1995 l’accroisse-
ment de ses capacités de diffu-
sion avec 4 à 6 répéteurs de plus
en 1996 et le lancement, au prin-
temps 1997, du satellite Thor II
A. Telenor espère devenir le troi-
sième systéme satellitaire euro-
péen, après Astra et EUTELSAT
en utilisant la position 1° Ouest.

NRK

La NRK étudie, en collaboration
avec Norwegian Telecom,  les
possibilités de lancer des ser-
vices de télévision numérique.

La chaîne régionale Wisla TV 
(qui pourrait devenir le premier
maillon d’un réseau polonais de
chaînes régionales) est diffusée
en norme MPEG-2 via le satellite
Eutelsat II F3.

RTR Network

Fin 1995, la télévision publique
russe, RTR, annonçait la création
d’une joint-venture, RTR Net-
work, avec un partenaire britan-
nique (probablement BSkyB) en
vue du lancement d’un bouquet
numérique diffusé via le satellite
Intelsat 604. Une chaîne sportive
et une chaîne de films étaient
annoncées pour le printemps
1996. Elles devraient être suivies
par d’autres chaînes thématiques
(médecine, affaires, enfants) et
être accessibles à une audience
potentielle de 40 millions de
« clients collectifs » (câble,
SMATV) sur les territoires de
l’ancienne Union soviétique.

Projet d’implantation 
de la télévision numérique
terrestre

Inspiré par le rapport From

Mass Media To Multimedia -

The Digitalisation of Swedish

Television, le gouvernement
suédois a annoncé son intention
de promouvoir la télévision
numérique terrestre et a présen-
té un projet de loi le 13 mars
1996. La proposition du gouver-
nement, soutenue par les trois
principaux partis politiques, pré-
voit l’introduction de 8 chaînes
numériques fin 1998. Elle envi-
sage l’extinction des services
analogiques à l’horizon 2008,
date à laquelle il est envisagé
qu’environ 50 chaînes numé-
riques terrestres seront offertes.
Ces chaînes pourraient être,
outre les chaînes suédoises exis-
tantes, de nouvelles chaînes
nationales ou étrangères (en par-

Mediaset achève la numérisation
de l’épine dorsale de son réseau
terrestre.

Alliance Nethold / Philips /
KPN

Début juin 1996, le groupe Phi-
lips, l’opérateur néerlandais de
télécommunication KPN et le
groupe de télévision à péage
Nethold (contrôlé par le groupe
sud-africain Richemont) ont
annoncé un accord qui permet-
tra de lancer un bouquet numé-
rique unique, pendant l’été 1996,
sur les marchés néerlandais et
flamand. 

Jusque là, Nethold et Philips-
KPN, étaient en concurrence sur
le marché néerlandais de la télé-
vision à péage. Nethold offrait
ses chaînes à péage FilmNet
(350000 abonnés) et - en numé-
rique crypté par le System 2000 -
SuperSport (250 000 abonnés),
ainsi que le bouquet Multichoice
(reprenant un certain nombre 
de chaînes anglo-saxonnes). 
Philips et KPN étaient associés 
dans le projet de paiement à 

la consommation TeleSelect 
(12 000 abonnés).

L’accord prévoit que KPN et Phi-
lips détiendront ensemble 40 %
du capital de Nethold Benelux.
En échange, Nethold prendra
une participation dans Philips et
dans KPN L’accord permettra à
Nethold d’accéder aux réseaux
câblés de la Casema (filiale de
KPN) dont les  1,2 mil l ions
d’abonnés représentent 20 % du
marché du câble néerlandais.

L’accord reste soumis à l’appro-
bation des autorités néerlan-
daises.

Telenor

La société d’exploitation de
satellite norvégienne Telenor qui
exploite le satellite Thor, a lancé
en novembre 1995 un bouquet
numérique qui contient les deux
chaînes publiques danoises DR-
TV et TV2, la chaîne publique
norvégienne NRK et les deux
chaînes publiques suédoises
SVT-1 et SVT-2. Il peut être reçu
sur les réseaux câblés d’Oslo.
Telenor distr ibuait  déjà 17
chaînes en mode analogique à
destination des réseaux câblés et
des antennes individuelles, via
les satellites Thor, Intelsat 702 et
TV Sat. Telenor espère pouvoir
offrir gratuitement son bouquet
numérique dans un délai de deux
ans, pour permettre aux foyers
d’accéder au signal sans ter-
minal.

Télévision numérique

NL - PAYS-BAS

NO - NORVEGE

PL - POLOGNE

RU - FEDERATION DE RUSSIE

SE - SUEDE ET SCANDINAVIE

Sources d’information

Périodiques

ATM, Broadcast, Cable and Satellite Europe, Cable and
Satellite Express, Cine & Tele Informe, Ecran Total, 
Le mensuel des nouvelles télévisions, Marketing & Media,
Media Nordic News, Medien Bulletin, Millecanali, 
Screen Digest, TBI, TV World.

Serveurs sur internet

Satellite 

Sites Internet consacrés à l’actualité de la TV par satellite

• European Satellite Information
http://www.hf-fak.uib.no/smi/ksv/SatFaq.html

• Robert’s Satellite TV Page
http://www.nmia.com/~roberts/robert.html

• SAT-NET
http://www.sat-net.com/

• SATCO DX - Satellite Chart
http://www.satcodx.com/

• Satellite Europe
ftp://ftp.ntb.ch/Information/Satellite_Europe/

• Satellite Journal 
http://www.nmia.com/~roberts/sji/sj300.html

• Satellitenfrequenzen
http://www-dw.gmd.de/cgi 
bin/listfolder/english/tv/frequencies/satellites.html

• Télé-Satelitte
http://area51.upsu.plym.ac.uk/~sat/telesatellite/ 

• Télé-Satellite on-line
http://www.TELE-satellit.com/

• The DBS Home Page
http://www.dbsdish.com/

• The Litle BBS
http://www.login.dknet.dk/~husted/

Principaux opérateurs de satellites sur le WWW

• Deutsche Bundespost Telekom
http://www.dtag.de/dtag/telekom_fr.html

• Eutelsat
http://www.eutelsat.org/home.html

• Hispasat
http://www.etsit.upv.es/asig/5º/tel_espa/pract_1/

• Intelsat
http://www.intelsat.int:8080/

• Intersputnik
http://nsn.net/express.html

• SES
http://www.aia.lu/home.html

• Telenor
http://www.telenor.no/

• Tele-X
http://www.ssc.se/ssc/telex.html

• Turksat
http://inter.mfa.gov.tr/grupd/turksat.htm

Organisations internationales ou européennes
impliquées dans l’introduction 
de la télévision numérique

• UIT (index)
http://www.itu.ch/special/search.html

• DVB
http://www.ebu.ch/dvb_home.html

• European Radiocommunication Office
http://www.ero.dk/ero/eronew.htm#INTRODUCTION

• European Commission - 
Directive on advanced television
http://www.cec.lu/en/comm/dg10/avpolicy/d93424.html

Sites consacrés aux normes techniques 
de la télévision

• Worldwide TV Standard
http://www.ee.surrey.ac.uk/Contrib/WorldTV

Sites consacrés aux normes MPEG

• http://random.chem.psu.edu/mpeg.html

• http://www.crs4.it/~luigi/MPEG/mpegfaq3.html/

• European Commission: Green Paper on the Legal 
Protection of Encrypted Services in the Internal Market

• http://www.ispo.cec.be/infosoc/legreg/docs/9676en.html
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ticulier des chaînes des autres
pays nordiques). Ce projet
représente un investissement de
10 à 20 milliards de SEK (1 à 2
milliards d’ECU) en équipements
de transmission, terminaux et
nouveaux récepteurs.

Nethold

Le 19 avril 1996, Nethold a
annoncé le lancement au cours
de l’été 1996 d’un bouquet
numérique destiné aux pays
scandinaves. Le bouquet initial,
diffusé via les répéteurs 77 et 80
du satellite Astra 1E, compren-
dra 16 chaînes: outre les trois
chaînes de films et la chaîne
sportive de FilmNet Television,
les chaînes suivantes seront
inclues: BET on Jazz Internatio-
nal, Bloomberg Information TV,
Discovery Channel, EBN, Hall-
mark Entertainment Television,
Performance - The Arts Channel,
TCC Nordic, Travel, The Wea-
ther Channel et les chaînes inter-
nationales de NBC (CNBC, NBC
Super Channel, MSNBC et Giga
TV). De plus, trois chaînes du
groupe Scandinavian Broadcas-
ting System (SBS) seront inclues
dans les bouquets commerciali-

ché intérieur et de l’Espace éco-
nomique européen. 

En mai 1996, MTG a conclu un
accord avec la Société européen-
ne de satellites lui permettant de
cesser la diffusion de ses diffé-
rentes chaînes à partir des satel-
lites Astra. MTG n’a pas encore
annoncé de plan relatif au lance-
ment d’un bouquet de chaînes
numériques. Deux chaînes du
groupe, TV6 et Z-TV, font déjà
l’objet d’une diffusion en MPEG-
2 via le satellite Tele-X.

En septembre 1995, le groupe
Kinnevik a par ailleurs annoncé
son projet de lancer des services
de paiement à la consomma-

tion. Pour mettre en place ses
projets, le groupe suédois a déci-
dé de quitter la plate-forme
Astra, pour placer ses chaînes
sur le satellite Sirius.

Telia Media et le projet Alfa

La société Telia Media a été
créée à la mi-1995, à la suite de la
réorganisation des PTT sué-
doises. Elle est l’élément central
du projet Alfa, développé en par-
tenariat avec les groupes de
communication Egmont (DK) et

Schibsted (NO). Telia Media est
impliqué dans le projet Bio Hem-
ma de Svenska Kabel, le premier
service européen de paiement à

la consommation, opérationnel
depuis juin 1994, et, qui depuis
mai 1996 offre 4 chaînes à un
public potentiel de 1 million
d’abonnés. Bio Hemma, qui 
au printemps 1996 comptait
100.000 abonnés, doit évoluer
vers un service de véritable
vidéo-à-la-demande. Un service
expérimental de vidéo-à-la-
demande est  opérat ionnel
depuis février 1995 dans 400
foyers. Le serveur de Svenska est
capable de stocker 100 films de
long métrage, et cette capacité
devrait être portée à plus de
1000 avant la fin de 1996.

Telia Media a réservé six répé-
teurs sur le satellite Hot Bird 2
d’Eutelsat qui doit être lancé en
août 1996. A l’automne, 20
chaînes en numériques devraient
être accessibles pour les abonnés
qui accepteront de louer un
décodeur à Svenska Kabel.

par André Lange
Expert, 

Observatoire européen 
de l’audiovisuel.

sés sur les marchés nationaux :
Kanal 2 (Danemark), TV Norge
(Norvège) et Kanal 5 (Suède).
La chaîne suédoise TV 4 est en
cours de pourparlers avec Ner-
thold. La chaîne à péage finlan-
daise PTV sera également offerte
sur la plateforme numérique fin-
landaise. 

Kinnevik
Le groupe Kinnevik - qui a
regroupé ses activités de com-
munication dans une entité bap-
tisée Modern Times Group
(MTG) -  avait envisagé de déve-
lopper sa stratégie de lancement
de chaînes numériques en parti-
cipant à la création de Nordic
Satellite Distribution (NSD), en
association avec Norsk Telekom
et Tele Danmark. Cette société
avait réservé pratiquement toute
la capacité satellitaire couvrant
les pays nordiques et envisageait
de distribuer les diverses chaînes
contrôlées par Kinnevik (TV3,
TV1000 & Cinema, TV6, Z-TV et
la chaîne de télé-achat TVG). La
Commission européenne, dans
sa décision du 19 juillet 1995
(JOCE 2.3.1996) a déclaré cette
opération incompatible avec les
règles de concurrence du mar-

Télévision numérique : La composition des bouquets (en italiques : chaînes en projet)

CanalSatellite AB Sat TPS DF 1 Nethold (Scandinavie) BSkyB (analogique)
GÉNÉRALISTES TMC, Paris Première TF1, France 2 Sat.1, NBC Super Channel Chaînes nationales, Sky One

France 3, M6, TSR NBC SuperChannel
ENFANTS Canal J Junior TCC TCC, Nickelodeon

Disney Channel
SÉRIES, FICTION TV Canal Jimmy AB Channel 1 Krimi, Herz, Comedy, Western Hatmark Entertainment Sky soap, The Family Channel, 

UK Gold
The Sci-Fi Channel

SPORTS Eurosport France Deutsches Sportfernsehen Super/Sport Sky Sports
Chaîne hippique Sky Sports 2, Sky Sports Gold

INFORMATION LCI Euronews DF1 Infokanal Sky News
INFORMATION FINANCIÈRE CNBC CNBC, Bloomberg Information, EBN EBN
MÉTÉO La Chaîne Météo The Weather Channel
MUSIQUE ROCK MCM Musique 1 MTV MTV
MUSIQUE CLASSIQUE, JAZZ Muzzik Musique classique BET en Jazz
MUSIQUE COUNTRY CMT
VOYAGES, LOISIRS Voyage Evasion Travel Sky Travel
INFORMATIQUE, JEUX VIDÉO C : MSNBC, Giga TV
FILMS CLASSIQUES Ciné Cinéfil Star Kino, Ciné Royal, Heitmatkanal Bravo
FILMS CONTEMPORAINS Ciné-Cinémas Rires, Polar Comedy, Thriller, Action, Western The Movie Channel

Romance, Action/Aventure Romantic
FILMS RÉCENTS Canal + FilmNet Sky Movies
FILMS AMÉRICAINS Hollywood Boulevard Paramount
FILMS ÉROTIQUES XXL
PAIEMENT À LA SÉANCE Kiosque Cinédom
ANIMAUX Animaux
DESSINS ANIMÉS Cartoons K - toon
DOCUMENTAIRES Planète Histoire Encyclopedia Chaîne de l’histoire Discovery Channel Discovery Channel Discovery Channel, 

Leonardo The History Channel
CULTURE ARTE (?) ARTE (?) Performance - the Arts Channel
AUTOMOBILE Automobile
NATURE En projet Chasse, pêche, terroir
NOSTALGIE Nostalgie VH-1 VH-1
TÉLÉ-ACHAT En projet QVC
CHAÎNE PARLEMENTAIRE En projet
CHAÎNE ÉDUCATION La Cinquième (?) La Cinquième (?) TLC
FEMMES UK Living

CHAÎNES RADIO 30 30 (DMX) DMX

Source : Observatoire européen de l’audiovisuel.
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Les règles du jeu

En matière de droit social
international, les règles légales et
leurs modalités d’application génè-
rent des problèmes spécifiques.
Ceux-ci résultent du fait que les
normes définies par les organismes
internationaux sont établies par
référence aux législations natio-
nales. Or celles-ci se caractérisent
par les disparités de leurs modalités
juridiques et règlementaires qu’il
s’agisse des relations de travail ou
de la protection sociale des indivi-
dus. Disparités également pré-
sentes du fait des particularismes
régionaux, des différents potentiels
économiques nationaux induisant
des écarts dans les valeurs moné-
taires et leur incidence sur les mon-
tants des rémunérations et des
prestations sociales.

Le contexte 
socio économique
Le terme de production audiovi-
suelle inclut les secteurs de la pro-
duction cinématographique (films
de long ou court métrage) et de la
production télévisuelle réalisée par
les chaînes de télévision pour ali-
menter leurs programmes, soit
directement soit par des sociétés de
production indépendantes.

Le terme de production multimédia
s’entend de la création assistée par
ordinateur d’un produit qui résulte
de la combinaison de supports
numérisés sonores, visuels ou tex-
tuels tels que enregistrements
musicaux, photographies, films,
images animées, textes écrits ou
parlés...

Le concept de productions interna-
tionales au sens large du terme
concerne notamment :
– les coproductions réalisées par
des sociétés dont le siège social est
installé dans des pays différents,
– les productions pour la réalisation
desquelles interviennent des fac-
teurs d’extranéité, c’est à dire :
artistes et techniciens de nationali-
tés différentes,
– la délocalisation de la production
avec engagement de personnel du
pays d’accueil,
– le recours à une société de pres-
tations de services étrangère pour
la réalisation d’une partie de la pro-
duction,
– le cas particulier des productions
multimédia : réalisation à distance,
par des techniciens étrangers, d’un
support ou d’une partie de support
du produit...

En termes de catégories socio pro-
fessionnelles on peut citer :
le scénariste, l’adapteur d’une
œuvre, le compositeur musical, le
directeur artistique, le réalisateur,

l’artiste interprète,
le directeur de la photographie,
l’ingénieur du son,

souligner que le développement des
réseaux informatiques étendra le
recours au télétravail, le technicien
étant connecté à un terminal en
tant que salarié ou indépendant,
avec pour conséquence la transfor-
mation de l’organisation du travail
et un risque d’affaiblissement des
normes de protection sociale.

Des conséquences économiques
sont susceptibles d’apparaître éga-
lement avec un développement de
la délocalisation de la production,
sous-traitée par les entreprises des
pays industriels dans les régions à
bas salaires (Asie du Sud est, par
exemple).

B - Régimes de protection sociale
Dans tous les pays européens des
législations particulières détermi-
nent les normes de protection
sociale garantissant les travailleurs
contre les risques sociaux auxquels
ils sont susceptibles d’être confron-
tés ainsi que leur famille : maladie,
maternité, invalidité, accidents du
travail, vieillesse, chômage.
L’analyse comparative des modali-
tés légales et règlementaires met en
évidence des disparités plus ou
moins importantes selon les cri-
tères pris en compte. Ainsi le finan-
cement contributif des risques,
assuré par les employeurs et les
salariés, est établi selon des taux
variables affectant des montants de
rémunérations plafonnés ou non. Il
en va de même pour dans les condi-
tions d’octroi des prestations ver-
sées selon des justificatifs de
périodes de travail et/ou de mon-
tants de rémunérations perçues.....
Dans les différents pays, les tra-
vailleurs indépendants relèvent de
normes particulières. Leur assujet-
tissement au régime général dont ils
sont susceptibles de relever doit
être effectué par eux-mêmes. Le
financement de leur protection est,
en principe à leur charge et la cou-
verture des risques est moins éten-
due que celle des salariés.

Le contexte juridique
international
Les normes internationales sont
définies par l’Organisation interna-
tionale du travail (OIT), le Conseil
de l’Europe, l’Unesco, le Traité de
Rome et par des accords bilatéraux
ou multilatéraux en matière de pro-
tection sociale.

L’OIT intervient dans le cadre de
Conventions qui instaurent les
modalités concernant notamment
les travailleurs migrants (conv. 
n° 97), les normes minimales en
matière de sécurité sociale (conv.
n° 102) ou la politique sociale
(conv. n°117).

En 1992 s’est tenue, au Bureau
international du travail (BIT), une
Réunion Tripartite sur les condi-
tions d’emploi et de travail des
artistes interprètes.

le cadreur,
le créateur de logiciel, le dévelop-
peur, le scanneur,
l’infographiste, le médiatiseur...

Le contexte juridique
national
A - Principes de base en matière
de relations de travail

1. Le contrat de travail
Ce contrat établit un lien de subor-
dination avec l’employeur. Les
clauses déterminent notamment le
montant de la rémunération affec-
tée des charges sociales, les condi-
tions  d’exécution du travail, les
avantages divers en nature ou pécu-
niaires, les modalités en matière de
congés payés.

Il peut s’agir d’un contrat de travail
à durée indéterminée qui garantit,
en principe, une permanence de
l’emploi occupé, ou d’un contrat à
durée déterminée régi par des
normes particulières.

2. Le contrat de prestations 
de services

Les principaux critères qui caracté-
risent ce type de relations de travail
sont le fait que :
– le travailleur exerce son activité
en dehors de tout lien de subordi-
nation avec son commanditaire,
– il assure lui-même l’organisation
matérielle et la gestion financière
de son travail,
– il perçoit un montant brut de
rémunération,
– les garanties sociales dont il est
susceptible de bénéficier sont, en
principe à sa charge exclusive.

3. Spécificité des relations de 
travail des artistes et techniciens
Le secteur de l’audiovisuel se carac-
térise par des processus de produc-
tion dont la durée est très variable
dans le temps et génère, de ce fait,
des conditions de travail particu-
lières qui se manifestent par des
emplois “intermittents” dans le
cadre de contrats d’engagement à
durée déterminée. C’est le cas
général pour les artistes interprètes
qui ne bénéficient du statut de sala-
rié, au sens légal ou règlementaire
qu’en France et aux Pays Bas. C’est
également le cas pour les techni-
ciens de l’audiovisuel, les excep-
tions concernant une partie de ceux
qui sont engagés dans les chaînes
nationales de Radio-Télévision.
Dans le secteur du multimédia, les
données en matière de relations et
de conditions de travail n’ont pas
encore fait l’objet d’études de syn-
thèse.

Au niveau catégoriel, on peut esti-
mer que le scénariste, le créateur
de logiciel, le directeur artistique,
travaillent en tant que profession-
nels indépendants. Il importe de

Accords d’association
conclus entre les pays
d’Europe Centrale 
et Orientale et 
l’Union européenne
JOCE du 31 décembre 1993,
n°L 347 et  n° L 348
JOCE du 31 décembre 1994,
n° L 357, n° L 358, n° L 359 
et n° L 360

Protocoles additionnels
aux accords européens
JOCE du 30 décembre 1995,
n° L 317

Commission européenne
Direction Générale V
Emploi, relations industrielles 
et affaires sociales
Rue de la loi 200
B-1049 Bruxelles

Contact 1: M. Sergio Piccolo
(responsable du réseau MISEP)
Tél. 32+ 2 295 71 09
Fax 32+ 2 296 98 48

Contact 2: M. Klaus Käding
(responsable du réseau 
SYSTEM)
Tél. 32+ 2 295 55 74
Fax 32+ 2 296 68 48

Contact 3: M. Yves Chassard
(Responsable 
du système MISSOC)
Tél. 32+ 2 2990475
Fax 32+ 2 2990509

Contact 4: M. Paris 
(Chargé du dossier de la 
proposition de Directive relative
au détachement des travailleurs
dans le cadre d’une
prestation de service)
Tél. 32+ 2 2965765
Fax 32+ 2 2999899

productions internationales

Questions 
de droit social dans les

audiovisuelleset multimédia
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L’Unesco, lors de la Conférence
générale réunie à Belgrade en 
1980, a adopté une Recomman-
dation relative à la condition de
l’artiste.

Le Conseil de l’Europe a élaboré
différents textes dans le domaine
social et en particulier la Charte
sociale européenne, la Convention
européenne sur le statut juri-
dique du travailleur migrant et la
Convention européenne de Sécu-
rité sociale.

Les principes fondamentaux qui
sous-tendent ces différents textes
ont pour objet d’inciter les Etats à
accomplir un effort continu dans le
domaine social et notamment :
– garantie de l’égalité de traitement
en matière de sécurité sociale entre
tous les ressortissants des Etats
concernés par la conclusion d’ac-
cords bilatéraux ou multilatéraux,
– unicité de la législation appli-
cable : celle du lieu de travail, même
si l’intéressé réside sur le territoire
d’un autre Etat ou si l’entreprise qui
l’occupe y a son siège.

Le Traité de Rome 
et le droit dérivé 
communautaire

A - Droit du travail

En matière de droit du travail les
modalités particulières sont défi-
nies dans l’article 48 du Traité qui
prévoit “l’abolition de toute discri-
mination fondée sur la nationalité
en ce qui concerne l’emploi, la
rémunération et les autres condi-
tions de travail”. La situation des
travailleurs, en matière de droit
social, est régie par le droit commu-
nautaire dès qu’il y a déplacement
au sein de l’Union européenne en
vue d’exercer un emploi.

Le Règlement 1612/68 du 15 0cto-
bre 1968 (JOCE n° L.257 du 19 oct.
1980) relatif à la libre circulation
des travailleurs à l’intérieur de la
Communauté précise les modalités
en matière d’accès et d’exercice de
l’emploi mais n’intervient pas en
matière de droit applicable : normes
légales du pays du lieu d’exécution
du travail ou normes légales du lieu
de résidence du travailleur qui sont
définies par la Convention de Rome
sur la loi applicable aux obligations
contractuelles du 19 Juin 1980
(JOCE L. 266 du 9 oct. 1980)1.

Le texte conventionnel prévoit,
dans son article 6, que le contrat de
travail est régi par la loi nationale
choisie par les parties impliquées
dans la relation de travail. Dans le
cas d’absence de choix, la loi appli-
cable est :
– pour le travailleur détaché à titre
temporaire, la loi du pays où il exer-
ce habituellement son activité,
– pour le travailleur qui exerce son
activité dans plusieurs pays, la loi

de l’Etat où est situé l’établissement
de l’employeur.

Toutefois, l’article 7 dispose que
même si une loi différente a été
choisie, le salarié ne peut être privé
de la protection que lui assure la loi
du pays où il accomplit habituelle-
ment son travail.

La question se pose de savoir dans
quelle mesure l’artiste ou le techni-
cien concerné est à même de négo-
cier, avec le producteur, le choix de
la loi applicable la plus favorable.

Le déplacement de salariés dans le
cadre de la libre prestation de ser-
vices peut entraîner des dérives
sociales voire porter atteinte aux
droits de la concurrence. A titre
d’exemple on peut imaginer le cas
de techniciens salariés d’une socié-
té de prestations de services portu-
gaise détachés en Allemagne. Leur
engagement sous contrat de travail
relevant de la législation portugaise
aura pour conséquence des rému-
nérations et des garanties sociales
inférieures à celles de techniciens
allemands engagés pour le même
type de travail 2.

B - Protection sociale

L’article 51 du Traité définit l’égali-
té de protection sociale du tra-
vailleur étranger ressortissant d’un
pays de l’Union, avec les travailleurs
nationaux. Ce principe est précisé
dans le Règlement 1408/71 du 14
Juin 1971 (JOCE L149 du 5 juil.
1971) relatif à l’application des
régimes de sécurité sociale appli-
cables aux travailleurs salariés et
non salariés et à leur famille. Ce
texte détermine l’unicité de la légis-
lation applicable qui est celle du
territoire sur lequel s’exerce l’acti-
vité du travailleur concerné.

Des situations particulières peu-
vent intervenir :

C’est le cas par exemple du techni-
cien exerçant occasionnellement
son activité dans un pays de l’Union
autre que le sien. Il reste soumis à la
législation de son pays à condition
d’y être affilié au régime général 
de sécurité sociale. Dans le cas
contraire, il relève de la législation
du pays du lieu de travail. S’agissant
de l’artiste, salarié ou indépendant,
qui exerce habituellement son acti-
vité dans deux ou plusieurs Etats
membres, il relève de la législation
de son pays mais doit informer de
sa situation les services compé-
tents.

C - Les ressortissants des pays tiers

L’article 100 C du Traité de Maas-
tricht dispose que les conditions
d’entrée et d’accès au travail des
ressortissants des pays tiers relè-
vent de la seule compétence des
Etats membres.

Dans tous les pays européens, les
législations nationales en matière
d’immigration établissent des nor-

mes strictes  notamment en matiè-
re d’embauche. Compte tenu des
règles internationales, les tra-
vailleurs étrangers bénéficient, sur
le territoire d’accueil, de l’égalité de
traitement avec les nationaux en
matière de droit social. De nom-
breux accords bilatéraux ou multi-
latéraux existent, garantissant la
réciprocité des mesures de protec-
tion sociale.

Des accords d’association ont été
conclus en 1994 et 1995 entre
l’Union européenne et plusieurs
pays d’Europe centrale et orientale :
Pologne, Hongrie, Roumanie, Bul-
garie, Slovaquie, République Tchè-
que. Les dispositions prévoient,
pour les travailleurs de ces pays
légalement employés dans un Etat
membre de l’Union, la non discrimi-
nation fondée sur la nationalité en
matière de conditions de travail, de
rémunération et de protection
sociale par rapport aux ressortis-
sants de cet Etat membre. Ces
modalités sont applicables sous
réserve des conditions prévues par
ces accords.

Constats et suggestions
Cette brève analyse de la situation
en matière de droit social des
artistes et techniciens engagés dans
les productions internationales des
secteurs audiovisuel et multimédia
permet d’établir les constats sui-
vants :
– des investigations restent à entre-
prendre dans le secteur du multi-
média en ce qui concerne les rela-
tions de travail, les conditions
d’emploi et leur incidence sur les
garanties sociales de ces travail-
leurs, 3

– la même absence d’information
est constatée sur la situation des
travailleurs indépendants engagés
dans le cadre de contrats de presta-
tions de services. Or, le travailleur
migrant engagé dans ce type de
contrat est fragilisé dans ses droits :
mal informé et/ou pour des raisons
pécuniaires il néglige les démar-
ches lui permettant de bénéficier
des garanties sociales auxquelles il
a droit.

Le risque de dérive sociale peut
être important si ce mode de rela-
tion de travail se généralise.

– Pour le travailleur migrant, com-
me pour le producteur, il apparaît
aléatoire d’être informé des modali-
tés légales et règlementaires des
différents pays, du fait de leurs
complexités, de leurs disparités, et
des difficultés rencontrées pour y
avoir accès.

Des systèmes d’informations exis-
tent au niveau international, mis en
œuvre par la Commission des Com-
munautés européennes, le Bureau
international du travail et l’Associa-
tion internationale de la sécurité
sociale.

a) les informations 
communautaires
1 - système mutuel d’information
sur les politiques de l’emploi : MIS-
SEP
2 - système d’information commu-
nautaire sur la protection sociale :
MISSOC
3 - système européen de documen-
tation sur l’emploi : SYSTEM

La Commission publie ces diffé-
rents systèmes sous forme de docu-
ments écrits et sous forme de CD
ROM intitulé Socibase.

b) les informations du BIT 
et de l’AISS

L’Unité conjointe d’information sur
la sécurité sociale qui regroupe les
centres de documentation de ces
deux organismes a mis en œuvre
plusieurs bases de données dont, 
en particulier, la description des
régimes nationaux de sécurité
sociale dans le monde.

Les informations présentées de
manière homogène pour chaque
pays, sont publiées sous forme écri-
te et leur insertion sur Internet est
en cours de réalisation.

Il serait particulièrement souhai-
table que le contenu de chaque cri-
tère pris en compte soit mis en cor-
respondance dans des tableaux
comparatifs incluant les différents
pays, selon les modalités prévues
par le système communautaire
MISSOC. Ces tableaux pourraient
faire l’objet de regroupements
régionaux tels que par exemple :
Europe de l’Ouest, Europe Centrale
et Orientale.

Le développement des technologies
numériques incite à des réflexions
sur le rôle de la Société de l’Infor-
mation, ses implications au niveau
de l’individu. Dans ce contexte, iI
apparaît important que, tout parti-
culièrement dans le domaine du
droit social,soient entrepris les tra-
vaux nécessaires à l’harmonisation
de l’analyse des normes légales
nationales et internationales et à la
simplification de leur mise à dispo-
sition auprès des producteurs,
artistes et techniciens exerçant leur
activité professionnelle dans les
secteurs de l’audiovisuel et du mul-
timédia.

par Marie-Madeleine Krust,
Consultante (ADAMI-Fr.)

1. Ratifiées par douze Etats membres,.les négo-
ciations concernant l’Autriche,la Finlande et la
Suède sont en cours.

2. Une proposition de Directive  de 1993 prévoit
que dans ce cas,les Etats membres doivent veiller
à ce que les salariés concernés ne soient pas pri-
vés des conditions de travail et d’emploi en
vigueur dans le pays où est exécutée la prestation
de service. Cette Directive est toujours en dis-
cussion.

3. Le BIT organise fin Janvier 1997 un Sympo-
sium tripartite portant sur les problèmes sociaux
liés à la “Convergence Multimédia”.A noter éga-
lement qu’un projet de Convention concernant le
travail à domicile sera soumis à la 83ème session de
la Conférence internationale du travail.

© Conseil de l’Europe.
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Cet article est un résumé
du rapport de préparation pour
le séminaire de transparence
et d’harmonisation portant sur
le droit social et fiscal dans le
secteur audiovsuel qui a été
organisé par l’Observatoire
européen de l’audiovisuel le 22
avril dernier. Les opinions
exprimées ici sont ceux de
KPMG Meijburg & Co. auprès
de qui le rapport avait été com-
mandité, et ne refletent pas
nécessairement ceux de l’Ob-
servatoire, de son secrétariat
ou du Conseil de l’Europe.

L’industrie européenne de l’audio-
visuel est confrontée à certains
désavantages fiscaux non négli-
geables, particulièrement en com-
paraison avec les Etats-Unis. Par la
force des choses, les profession-
nels européens doivent taravailler
par delà les frontières et cette acti-
vité transfrontalière expose l’in-
dustrie à des entraves fiscales dues
au manque de cohésion des règle-
ments, des traitements et des
interprétations dans les différents
pays européens.
Ci-dessous est exposé un aperçu
des entraves fiscales rencontrées
par l’industrie européenne de l’au-
diovisuel et des idées de solutions
possibles.

Formation du capital
La première étape d’un projet
audiovisuel est la recherche des
fonds nécessaires à son finance-
ment. A ce stade, KPMG Meijburg
éstime que plusieurs obstacles fis-
caux bloquent la recherche de
fonds. Pour encourager l’investis-
sement dans l’industrie européen-
ne, KPMG estime que ces entraves
fiscales devraient être réduites ou
abolies.
– Coût du capital : de nombreux
pays européens imposent aux
investisseurs un impôt sur le capi-
tal, impôt que d’autres pays ont
aboli. Là où il existe, il augmente le
coût du projet. Pour accroître la
neutralité fiscale entre les pays de
l’UE, les entreprises actives dans le
secteur de l’audiovisuel devraient
être exonérées de l’impôt sur le
capital.
– Endettement / Emission d’ac-
tions : en général, une entreprise
commerciale à hauts risques, com-
me c’est le cas dans la branche
audiovisuelle, connaît un taux
d’endettement plutôt  é levé.
Cependant, un certain nombre de
pays de l ’UE appl iquent des
mesures contre ce qu’on appelle la
sous-capitalisation ou “érosion de
la base”. Ces règlements peuvent
aussi entraver la recherche de
fonds. KPMG propose que les dis-
positions sur la sous-capitalisation
ou l’érosion de la base ne s’appli-
quent pas aux entreprises tra-
vaillant de ce secteur.

dustrie européenne de l’audiovi-
suel, citons :
• le report ou l’exonération de l’im-
pôt sur les bénéfices réinvestis
dans l’audiovisuel ;
• des subventions en impôts néga-
tifs pour les entreprises audiovi-
suelles enregistrant des pertes ;
• l’autorisation d’exploitation pour
les entreprises enregistrant des
pertes ;
• l’exemption de l’impôt sur les
intérêts et les dividendes reçus de
l’industrie de l’audiovisuel.
Les dispositions des “SOFICA” en
France et “Angels” au Royaume-
Uni peuvent être des exemples
d’incitations.

Production
Une fois le financement obtenu et
les budgets approuvés, commence
la phase de planification et de pro-
duction du projet audiovisuel et, à
ce stade aussi, on rencontre un
certain nombre d’obstacles.
– L’amortissement des coûts de
production : dans de nombreux
pays de l’UE, les dépenses de pro-
duction doivent être capitalisées et
amorties sur un nombre fixe d’an-
nées ou amorties en fonction du
flux des revenus générés par le pro-
jet. Par conséquent, une société de
production qui disposerait d’autres
sources de revenus pourrait devoir
engager des dépenses considé-
rables dans un premier temps, sans
bénéfice fiscal immédiat. Pour éli-
miner ces incohérences, KPMG
Meijburg éstime qu’il conviendrait
d’uniformiser le traitement des
coûts de production dans tous les
pays de l’UE. Il est évident que
pour l’industrie de l’audiovisuel,
l’idéal serait de pouvoir amortir
immédiatement les dépenses.
– La TVA : bien qu’elle soit pour
l’essentiel harmonisée au sein de
l’Europe, la TVA présente encore
certaines disparités qui créent des
problèmes. En outre, bien que la
plus grande partie de la TVA ver-
sée puisse théoriquement être
récupérée, les formalités adminis-
tratives peuvent inciter certains
producteurs à y renoncer, notam-
ment lorsque leurs activités se
déroulent dans différents pays. De
plus, nombre de pays ne permet-
tent pas de récupérer la TVA sur
les frais d’hôtel et de repas. Pour
résoudre ces difficultés, KPMG
estime qu’une harmonisation de la
TVA est souhaitable ainsi qu’une
simplification des procédures de
remboursement.
– Les disparités d’interprétation :
une double imposition peut prove-
nir des différences d’interpréta-
tion, dans certains Etats de l’UE,
quant aux notions telles que
“employeur”, “base fixe” et “artis-
te” et quant à l’interprétation des
clauses d’“artist conduit” * dans les
traités de double imposition.

– Retenues à la source sur les divi-
dendes et les intérêts : les retenues
à la source sur les dividendes et les
intérêts constituent un obstacle
supplémentaire au financement
transfrontalier. Elles peuvent
conduire à une double imposition
qui échapperait aux traités visant à
l’éviter. Bien que la directive de
l’UE sur les relations entre sociétés
mères et filiales prévoit d’ores et
déjà une exemption des retenues à
la source sur les dividendes, elle
exige un seuil de participation d’au
moins 25 %, trop élevé pour le
financement de l’audiovisuel qui
doit trouver ses fonds à partir de
sources multiples, notamment
pour répartir les risques. En outre,
aucune harmonisation existe sur
les retenues à la source sur les divi-
dendes. En général, un taux uni-
forme de retenue à la source pré-
senterait pour le secteur l’avantage
d’éliminer les distorsions et la
concurrence fiscale entre les pays
de l’UE. Selon KPMG Meijburg, la
suppression globale de ces prélè-
vements sur les dividendes et les
intérêts faciliterait grandement le
financement de l’industrie euro-
péenne de l’audiovisuel.
– Limitations du report des pertes :
dans certains pays de l’UE, il exis-
te des restrictions au report des
pertes sur les exercices futurs ou
passés. De plus, dans certains cas,
le report des pertes est limité en
cas de cession de l’entreprise. Là
aussi, ces restrictions font obstacle
à l’attractivité des financements
audiovisuels qui impliquent sou-
vent des risques financiers. KPMG
en propose l’élimination.
– Limitations posées au report des
pertes au sein d’un groupe : il est
généralement impossible pour une
société mère de déduire les pertes
d’une filiale située dans un autre
Etat membre de l’UE sauf en cas
de liquidation de celle-ci. Per-
mettre à une société mère de
déduire de ses bénéfices les pertes
d’une filiale étrangère encourage-
rait le financement transfrontalier.
– Structure commune d’investisse-
ment : les risques liés au finance-
ment des activités audiovisuelles
sont relativement élevés et les
investisseurs ne peuvent pas
immédiatement faire valoir les
pertes d’une société. Cette situa-
tion non plus n’est guère propice
au financement transfrontalier.
Une solution pourrait être de
mettre en place en Europe une
structure commune d’investisse-
ment, qui combinerait responsabi-
lité limitée et transparence fiscale
pour les investisseurs (à l’instar de
la “limited liability company” ou 
“S-corporation” américaine). Les
risques seraient ainsi compensés
par la possibilité de faire valoir les
pertes immédiatement.
– Incitations : parmi les autres inci-
tations proposées, propres à acti-
ver les investissements dans l’in-
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KPMG propose donc la formulation
de termes et d’interprétations uni-
formes et sans ambiguïté des
clauses des traités.
– Le traitement fiscal du person-
nel : pour les projets à court terme
(moins de 6 mois), les artistes sont
généralement soumis à l’impôt
dans le pays où se déroule leur
activité, contrairement aux autres
employés. Toutefois, les procé-
dures d’exonérations fiscales et
l’exigence de remplir une déclara-
tion d’impôt varient d’un pays à
l’autre. L’imposition du personnel
audiovisuel non résident, y com-
pris les artistes, devrait, selon
KPMG Meijburg, être simplifiée et
harmonisée en Europe. On pour-
rait par exemple mettre en place
une retenue fiscale forfaitaire sur
le revenu net comme impôt final
pour les artistes, comme c’est le
cas aux Pays-Bas.

La distribution 
et les licences
Le projet audiovisuel se heurte à
d’autres obstacles fiscaux au stade
de la distribution et des demandes
de licences
– Retenue fiscale sur les royalties :
le producteur qui conserve les
droits d’un film ou accorde des
licences à d’autres parties perçoit
généralement des royalties qui
peuvent être soumises à des rete-
nues. Les conséquences négatives
de ces retenues peuvent être limi-
tées par les traités sur la double
imposition. Toutefois, tous les trai-
tés ne prévoient pas un taux de
retenue de 0%. De surcroît, il
n’existe pas de traités fiscaux
entre tous les pays. En outre, il
peut y avoir double allégement fis-
cal car l’impôt à la source sur les
royalties porte généralement sur le
revenu brut alors que l’avoir fiscal
étranger peut se limiter à l’impôt
national sur le revenu net des rési-
dents. Pour réduire ces problèmes,
il faudrait selon KPMG Meijburg,
exonérer de retenue les royalties
provenant de droits audiovisuels.
– Définition des royalties : il peut
également y avoir des différences
d’interprétation entre pays euro-
péens sur ce qui constitue des
royalties, notamment dans le cadre
des honoraires de services tech-
niques et d’assistance technique.
Une définition uniforme et uni-
voque de ce terme devrait être
appliquée dans tous les pays de
l’UE.
– La TVA sur les produits audio-
visuels : les Etats membres impo-
sent la TVA sur les produits audio-
visuels (caméras, cassettes vidéos,
tickets de cinéma, etc.). Pour
encourager l’industrie européenne
de l’audiovisuel, celle-ci devrait,
selon KPMG, tenter d’obtenir un
traitement préférentiel en matière
de TVA, avec des taux diminués ou
ramenés à zéro sur la vente des pro-
duits. Cette mesure permettrait de
diminuer les coûts à la consomma-
tion et d’entraîner une augmenta-
tion des ventes.

par Gerrit Te Spenke
KPMG Meijburg & Co.

Pays-Bas.

* Il s’agit d’une société intermédiaire créée par l’ar-
tiste lui-même afin qu’il puisse s’exonérer d’obliga-
tions fiscales existant dans le pays où il se produit.
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L’amélioration de la circulation et de la
transparence de l’information est l’une

des problèmatiques importantes que
require toute l’attention du secteur

européen de l’audiovisuel. 
Depuis sa création, l’Observatoire

européen de l’audiovisuel a mis cette
question au centre des activités, mais il

joue un rôle de centre de coordination
mais ne dispose d’aucun pouvoir de

réglementation. Il se veut une plate-forme
d’analyse et de proposition de solutions.

Les différents services et publications de
l’Observatoire contribuent d’ores et déjà 

à cet objectif d’amélioration de la
transparence; un autre volet de son action

dans ce domaine est le travail entrepris
lors des ateliers d’expert thématiques

dans les secteurs de l’information
statistique, juridique et pratique.

L’Observatoire résume les débats et
recommandations des experts afin de

proposer des solutions appropriées.

Le premier cycle de l’action de
l’Observatoire en vue d’une amélioration

de la transparence et de la circulation 
de l’information parvindra à son terme 

à la fin de 1996. Ces travaux ont 
donné lieu à une série de rapports
concrets en cours de publication.

Les contrats internationaux
de coproduction en matière
de cinéma et de télévision
Le rapport résume les conclusions
de deux séances de travail sur ce
thème et reprend l’étude préparatoi-
re que l’Observatoire a commandée
à l’organisation Cerica de Bruxelles.
Il identifie le besoin d’information sur
les problèmes juridiques soulevés
par les contrats internationaux de
coproduction et formule des propo-
sitions concrètes de solutions pra-
tiques.

Questions de droit social 
et fiscal de la production
internationale de film, 
TV et multimédia
Pour le bon fonctionnement du mar-
ché du travail de l’industrie euro-
péenne de l’audiovisuel et la protec-
tion adéquate desprofessionnels ,
l’accès et la libre circulation de l’in-
formation sur le droit fiscal et le droit
du travail sont essentiels. Le manque
d’information dans ce secteur a déjà
entravé le développement des activi-
tés économiques du secteur. L’ob-
jectif du rapport est de sensibiliser
les professionnels aux problèmes de
droit fiscal et de droit du travail qu’ils
peuvent rencontrer en se lançant
dans une production internationale
en matière de cinéma, de télévision
ou de multimédias.

La documentation RAP 
sur les productions 
audiovisuelles en Europe
Les professionnels des différents
pays européens disposent d’une
multitude de sources de financement
pour la production d’oeuvres audio-
visuelles. L’étude RAP examine les
mécanismes du financement public
et des sources privées (bailleurs de
fonds privés, diffuseurs, distribu-
teurs et agents commerciaux) aux
niveaux régional, national et interna-
tional. L’étude est réalisée en colla-
boration avec le Centre national de la
cinématographie (CNC) et le fonds
de coproduction pan-européen du
Conseil de l’Europe, Eurimages.

Données statistiques 
sur la production 
etla distribution de
programmes télévisuels
Aucune méthodologie normalisée à
l’échelle européenne existant dans
ce domaine, l’évaluation statistique
de la production et de la distribution
des programmes télévisuels est
l’une des tâches les plus complexes

que l’Observatoire s’est fixées. L’ob-
jectif du rapport est d’analyser les
problèmes généraux de cette disci-
pline en examinant les procédés de
collecte de données officielles et
ceux adoptés par les organisations
professionnelles.

Données statistiques 
sur l’industrie 
cinématographique 
en Europe
Le rapport identifie les principales
sources et définitions des données
sur l’industrie cinématographique et
examine les procédés de collecte
sur des thèmes comme les investis-
sements, les coûts de production, le
nombre de films produits, les
entrées dans les salles etc. Il conclut
en soulevant la question de l’évolu-
tion des statistiques nationales dans
le sens d’une plus grande harmoni-
sation et en formulant des recom-
mandations en la matière.

Données statistiques 
sur la vidéo 
et les nouveaux médias
Le rapport pose trois questions fon-
damentales, celle des données sur
les magnétoscopes domestiques et -
dans le contexte de la pénurie quasi
totale de statistiques officielles -
celles liées à la collecte des données
sur les logiciels, et enfin celles sur le
marché du multimédia.

Collecte des données 
sur l’equipemeent 
audiovisuel des ménages
La collecte des données à l’échelle
européenne sur le matériel audiovi-
suel pose un certain nombre de pro-
blèmes méthodologiques examinés
dans ce rapport. Il étudie notamment
le nombre de téléviseurs et de
magnétoscopes, le matériel de
réception des chaînes diffusées par
câble et par satellite, l’equipement
pour les nouveaux médias et de la
télévision interactive.

L’information juridique en
Europe centrale et orientale
L’une des difficultés rencontrées par
les professionnels d’Europe centrale
et orientale est le manque général
d’information liées à la production et
à la distribution des oeuvres audiovi-
suelles. Dans ces pays, la coordina-
tion et la circulation de l’information y
restent médiocres dans le domaine
juridique en regard de la diffusion
plus large des textes juridiques en
Europe occidentale. Une étude préli-
minaire de l’Institut NETCOM de
Leipzig propose douze recommanda-
tions pour améliorer la situation.

Pour plus d’information, veuillez contacter : Markus Booms, tél. (33) 88.14.44.00; fax (33) 88.14.44.19
E-mail : M.Booms@obs.c-strasbourg-fr
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